
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Comité permanent des affaires
autochtones et du Nord

TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 003
PARTIE PUBLIQUE SEULEMENT - PUBLIC PART ONLY

Le vendredi 4 février 2022

Président : L’honorable Marc Garneau





1
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● (1305)

[Traduction]
Le président (L’hon. Marc Garneau (Notre-Dame-de-

Grâce—Westmount, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.
[Français]

Bienvenue à la troisième réunion du Comité permanent des af‐
faires autochtones et du Nord.
[Traduction]

Nous entamons aujourd'hui notre étude sur les obstacles au déve‐
loppement économique autochtone.

Trois organisations ont accepté de témoigner aujourd'hui: l'Ad‐
ministration financière des Premières Nations, le Conseil de gestion
financière des Premières Nations et la Commission de la fiscalité
des premières nations.

Nous aurons 90 minutes pour leur poser des questions avant de
passer aux autres travaux du Comité.
[Français]

Bien sûr, si vous vous trouvez dans la salle de réunion, vous sa‐
vez comment respecter les mesures sanitaires qui s'imposent.
[Traduction]

Afin d'assurer le bon déroulement de la réunion, j'aimerais énon‐
cer quelques règles à suivre.

Les députés et les témoins peuvent s'exprimer dans la langue of‐
ficielle de leur choix. Des services d'interprétation sont offerts en
anglais, en français et en inuktitut. Autrement dit, vous avez quatre
options sur votre écran. Vous pouvez choisir entre l'audio du par‐
quet, l'anglais, le français ou l'inuktitut. Si vous n'arrivez plus à en‐
tendre l'interprétation, veuillez m'en informer immédiatement, et
nous nous assurerons que l'interprétation est bien rétablie avant de
reprendre les travaux. À tout moment, vous pouvez utiliser la fonc‐
tion « Lever la main » au bas de votre écran si vous voulez prendre
la parole ou signaler quelque chose à la présidence.

Les députés qui assistent à la réunion en personne doivent procé‐
der comme ils le feraient normalement si tous les membres du Co‐
mité se réunissaient en personne dans une salle de comité.

Lorsque vous intervenez, veuillez parler lentement et clairement.
Lorsque vous n'avez pas la parole, votre micro doit être désactivé.
Je vous rappelle que toutes les observations des députés doivent
être adressées à la présidence.
[Français]

Cinq minutes seront accordées à chaque organisation afin que ses
représentants prononcent une allocution d'ouverture. Il y aura en‐

suite une période au cours de laquelle les membres du Comité pose‐
ront des questions.

[Traduction]

Pour la première série de questions, les députés disposeront de
six minutes chacun dans l'ordre suivant: Parti conservateur, Parti li‐
béral, Bloc et NPD. Pour le deuxième tour et les tours suivants, voi‐
ci l'ordre et le temps alloué à chaque intervenant: Parti conserva‐
teur, cinq minutes; Parti libéral, cinq minutes; Bloc québécois, deux
minutes et demie; Nouveau Parti démocratique, deux minutes et de‐
mie; Parti conservateur, cinq minutes; et Parti libéral, cinq minutes.
Nous répéterons ce cycle pour les interventions suivantes.

Comme je l'ai dit, nous passerons 90 minutes avec nos témoins,
après quoi nous siégerons à huis clos pendant les 30 dernières mi‐
nutes pour nous occuper des autres travaux du Comité.

J'invite maintenant M. Ernie Daniels, le président-directeur géné‐
ral de l'Administration financière des Premières Nations, à ouvrir le
bal.

Monsieur Daniels, vous avez cinq minutes.

Merci.

M. Ernie Daniels (président-directeur général, Administra‐
tion financière des Premières Nations): Je vous remercie.

Je m'appelle Ernie Daniels, et je suis président-directeur général
de l'Administration financière des Premières Nations, ou AFPN. Je
suis accompagné de Steve Berna, notre directeur des opérations.

Tout d'abord, je tiens à remercier le Comité d'avoir entrepris cette
étude et d'en avoir fait sa grande priorité au retour des élections.
Comme vous le savez, l'AFPN a pour mandat d'émettre des dében‐
tures et d'accorder des prêts aux Premières Nations afin de leur per‐
mettre de financer des projets d'infrastructure et de développement
économique. Nous travaillons avec les Premières Nations qui sont
énumérées à l'annexe de la Loi sur la gestion financière des pre‐
mières nations. L'adhésion est volontaire. Il y a 140 Premières Na‐
tions qui ont franchi toutes les étapes de notre processus d'adhésion.
L'AFPN est régie par un conseil d'administration, composé de chefs
et de conseillers issus des Premières Nations membres.
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Depuis l'émission de notre première débenture en 2014, nous
avons consenti 1,7 milliard de dollars en prêts. Cet été, nous pré‐
voyons de franchir le seuil des 2 milliards de dollars. Selon le mul‐
tiplicateur de la Banque du Canada, notre impact économique total
s'élève, jusqu'à présent, à 3,5 milliards de dollars. Si nous appli‐
quons la formule de Statistique Canada, les projets que nous avons
financés ont généré plus de 17 000 emplois. Les Premières Nations
en sont les principales bénéficiaires, mais il n'en demeure pas
moins que les collectivités, les entreprises et les habitants des ré‐
gions avoisinantes profitent également des possibilités d'emploi,
d'approvisionnement et de contrat.

Les débentures que nous avons émises jusqu'ici ont tenu compte
de la capacité des Premières Nations participantes à s'acquitter de
leurs dettes en fonction de leurs revenus autonomes. Il n'y a jamais
eu de défaut de paiement sur aucun des prêts que nous avons accor‐
dés, ce qui contribue à notre excellente cote de crédit auprès de
Moody's et de Standard and Poor's. Nous pouvons emprunter au
même taux d'intérêt que la province de l'Ontario, et nous transfé‐
rons ces taux aux Premières Nations.

Nous avons atteint une masse critique. Compte tenu de la de‐
mande, nous devons en faire beaucoup plus, mais les Premières Na‐
tions ont une capacité limitée de générer leurs propres revenus, qui
sont à la base de notre modèle. C'est un cercle vicieux: l'activité
économique permet de générer ces revenus, mais il faut déjà des re‐
venus pour investir dans l'activité économique. C'est pourquoi nous
pensons qu'il est temps d'examiner comment nous pouvons collabo‐
rer avec le gouvernement fédéral pour passer à la vitesse supérieure
et accélérer considérablement les investissements dans les infra‐
structures et l'économie des Premières Nations.

Permettez-moi de vous présenter quelques faits, histoire de
mettre le tout en contexte. Au chapitre de l'infrastructure, il existe
un écart d'au moins 30 milliards de dollars entre les Premières Na‐
tions et les autres collectivités canadiennes. Étant donné que les
coûts de construction augmentent plus rapidement que le taux d'in‐
flation, cet écart se creuse chaque année. Le budget de Services aux
Autochtones Canada se chiffre à environ 2 milliards de dollars par
année. Ce n'est pas suffisant pour répondre aux besoins actuels, et
encore moins pour éliminer l'arriéré. L'approche actuelle, soit le
mode de financement par répartition, ne permettra pas de combler
de sitôt les lacunes en matière d'infrastructure, même si le gouver‐
nement fédéral s'est engagé à le faire d'ici 2030. Le développement
économique à long terme passe d'abord par l'infrastructure.

En somme, quelque chose doit changer. L'approche de finance‐
ment en vigueur laisse les Premières Nations de plus en plus à la
traîne. À l'AFPN, nous croyons que nous pouvons jouer un plus
grand rôle, et nous voulons faire partie de la solution. À cette fin,
nous avons élaboré une proposition que nous appelons la « monéti‐
sation ». Pour ceux d'entre vous qui possèdent une expérience à
l'échelon municipal, la monétisation ressemble beaucoup à la façon
dont les villes financent leurs infrastructures. En effet, les villes ob‐
tiennent des capitaux qu'elles investissent dans l'immédiat, en fonc‐
tion de leur capacité à rembourser les débentures dans les années à
venir. Grâce à la monétisation, l'AFPN émettrait des débentures sur
les marchés financiers qui pourraient servir à financer des infra‐
structures et d'autres projets de développement économique, tout en
profitant des prix actuels. Cela aurait une plus grande incidence gé‐
nérale que l'approche fédérale en cours.

Ce qui manque, c'est une source suffisante de revenus pour assu‐
rer le service et le remboursement de la dette. Si l'on s'attend à ce

que les Premières Nations comblent cet écart, leurs revenus auto‐
nomes seront épuisés bien avant qu'elles y arrivent, auquel cas le
gouvernement fédéral serait évidemment le premier partenaire en‐
visagé. Nous ne proposons pas d'émettre une débenture de 30 mil‐
liards de dollars garantie par le gouvernement fédéral, mais nous ai‐
merions collaborer avec lui pour mettre à l'essai la monétisation
dans le cadre d'un projet pilote.

Voici un exemple: le remplacement des générateurs diesel dans
les communautés éloignées. En signant un accord avec le Canada,
nous pourrions émettre une débenture pour réunir les fonds qui per‐
mettraient aux communautés de concevoir des solutions énergé‐
tiques fiables, durables et propres. Un tel projet ferait avancer de
nombreuses priorités du gouvernement. Nous pourrions ainsi mettre
à l'essai le concept de monétisation, et cela ne coûterait rien ou
presque rien au gouvernement puisque le service de la dette serait
compensé par les économies réalisées en matière de diesel et de
transport. Tout ce qu'il faut, c'est une volonté de la part du gouver‐
nement pour essayer quelque chose de nouveau et d'innovateur.

Je tiens à vous remercier de m'avoir donné l'occasion de témoi‐
gner devant vous aujourd'hui. Nous avons hâte de poursuivre le dia‐
logue et de répondre à vos questions.

Merci beaucoup.

● (1310)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Daniels.

Nous allons maintenant passer à M. Harold Calla, qui représente
le Conseil de gestion financière des Premières Nations.

Monsieur Calla, vous avez cinq minutes.

M. Harold Calla (président exécutif, Conseil de gestion finan‐
cière des Premières Nations): [Le témoin s'exprime en langue au‐
tochtone.]

[Traduction]

Bonjour.

Je vous remercie de me donner l'occasion de témoigner devant
vous aujourd'hui.

Chaque fois que je comparais devant votre comité, je me rappelle
toujours que la Loi sur la gestion financière des premières nations,
qui a créé l'Administration financière, la Commission de la fiscalité
et le Conseil de gestion financière, a été adoptée avec l'appui de
tous les partis. Depuis 2005, nous bénéficions du soutien du Comité
en lui présentant le travail que nous accomplissons et les leçons que
nous avons tirées de l'expérience de nos clients au fil des ans.

Le Conseil de gestion financière des Premières Nations peut
maintenant offrir des services à ses clients à partir de ses bureaux à
Vancouver, Winnipeg, Ottawa et Montréal. Il importe également de
se rappeler que 321 bandes de partout au pays — des bandes assu‐
jetties à la Loi sur les Indiens — se sont inscrites à la Loi sur la ges‐
tion financière des premières nations. Le succès que nos clients ont
obtenu en utilisant les outils prévus par la Loi est évident. Les trois
institutions ont toutes fait leur travail et ont prouvé que les solu‐
tions conçues par les Autochtones fonctionnent.
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Vous avez reçu une présentation PowerPoint sur une initiative
que nous appelons « Feuille de route ». Elle est le fruit de notre ré‐
flexion sur les objectifs que devraient atteindre les stratégies de
mise en œuvre de la réconciliation sur le plan économique et finan‐
cier. La feuille de route aborde les problèmes les plus importants
que nous constatons et dont nos clients nous ont fait part. Nous y
relevons les obstacles au développement économique, en plus de
proposer des moyens de les surmonter. Il n'existe pas de solution
unique au problème. Il faudra une foule de mesures, ce qui nécessi‐
tera des changements d'attitude, de politiques, de lois et de règle‐
ments. Nous diviserons la feuille de route en chapitres, que nous
comptons publier chaque mois pour permettre aux gens d'en faire
l'examen et de présenter leurs observations au cours des six pro‐
chains mois.

Les chapitres porteront sur les sujets suivants: statistiques et don‐
nées; infrastructures; développement économique; compétences et
pouvoirs financiers accrus; force de l'union, c'est‑à‑dire regroupe‐
ment; et amélioration de la gestion du risque. Ces six thèmes cor‐
respondent aux domaines dans lesquels il existe, selon nous, des
obstacles qui doivent être éliminés. Nous serons heureux de vous
présenter directement ces chapitres. Nous veillerons à ce que vous
receviez une copie de chacun des chapitres au fur et à mesure de
leur publication.

Les obstacles au développement économique persistent. En voici
une liste: compétences et pouvoirs financiers limités; partage des
revenus; mauvais état des infrastructures dans nos collectivités; ac‐
cès limité à la monétisation des sources de revenus; nécessité de
conclure des accords de transfert modernes entre le Canada, les
provinces et les gouvernements des Premières Nations; et, enfin,
nécessité de moderniser notre capacité administrative pour ré‐
pondre aux questions en matière de gestion financière et de gouver‐
nance qui touchent les communautés.

À titre facultatif, nous devons permettre la création d'une masse
critique de communautés afin de réaliser des économies d'échelle
qui peuvent mobiliser les capacités nécessaires en matière de ser‐
vice à la clientèle et d'administration en vue de satisfaire à la norme
du consentement libre, préalable et éclairé.

Le renforcement des capacités doit être appuyé par les nouvelles
institutions et organisations des Premières Nations.

Je pense que le Canada doit reconnaître qu'il peut, lui-même,
faire progresser le développement économique des communautés
grâce à ses approches en matière d'approvisionnement. Le projet
Trans Mountain est un bon exemple. En tant que membre du
conseil d'administration, je peux vous dire que des contrats d'une
valeur de 2,7 milliards de dollars ont été attribués à des entreprises
et coentreprises autochtones. Cela représente 3 682 contrats accor‐
dés à 71 groupes. Onze pour cent des employés sont autochtones.
On parle de 2 064 embauches. La valeur des ententes sur les avan‐
tages mutuels s'élève à 619 millions de dollars, soit 68 accords avec
74 nations.

Il faut encourager l'inclusion des Autochtones dans tous les as‐
pects de l'économie. Ce transfert de connaissances facilitera une ap‐
proche fondée sur le risque pour assurer le développement écono‐
mique.

Je vous remercie.
● (1315)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Calla.

Nous passons maintenant à notre troisième intervenant, Clarence
Jules, qui représente la Commission de la fiscalité des premières
nations.

Monsieur Jules, vous avez cinq minutes.

M. Clarence T. (Manny) Jules (président, Commission de la
fiscalité des premières nations): Bonjour.

Je m'appelle Manny Jules, et je suis le président de la Commis‐
sion de la fiscalité des premières nations.

Je vous remercie de m'avoir invité à comparaître devant le Comi‐
té pour contribuer à votre étude sur les obstacles au développement
économique autochtone.

La ville d'Ottawa vient d'être le théâtre d'une manifestation
contre les restrictions liées à la pandémie. Bon nombre des mani‐
festants sont frustrés par le manque de libertés économiques engen‐
dré par la pandémie au cours des 20 derniers mois. Les Autoch‐
tones peuvent comprendre leur frustration; nous, nous vivons dans
un confinement économique depuis 150 ans à cause de la colonisa‐
tion. Nous avons été privés de nos libertés économiques lorsque
nos champs de compétence, nos pouvoirs financiers et nos titres ont
été retirés de la fédération par voie législative et que nos peuples
ont été exclus de l'économie. Nos institutions ont été remplacées
par une bureaucratie fédérale. Privés de liberté, nous sommes deve‐
nus accros aux programmes et à la dépendance.

Je vous rappelle que c'est cette institution, le Parlement du
Canada, qui, en 1927, a érigé en infraction la perception de taksis
au sein de nos communautés, ce qui aurait servi à payer des avocats
pour défendre nos revendications territoriales ou à construire nos
propres infrastructures. Nous avons été dépouillés de nos pouvoirs
financiers et de nos terres. Le Parlement nous a enlevé notre liberté
économique, c'est‑à‑dire la liberté d'occuper des emplois décents,
d'avoir accès à de l'eau potable, de recevoir de bons soins de santé
et une bonne éducation et, enfin, de bâtir un avenir meilleur pour
nos enfants. Le Parlement nous a enlevé la liberté de profiter des
nombreux avantages que les citoyens du Canada tiennent pour ac‐
quis.

Je comparais devant vous aujourd'hui pour demander une récon‐
ciliation économique.

J'ai remis au Comité un document intitulé Combler les écarts
systémiques touchant les Autochtones, dans lequel nous abordons et
mesurons six obstacles au développement économique autochtone,
obstacles causés par la colonisation. Premièrement, sur le plan des
infrastructures, nous sommes aux prises avec un écart d'au moins
30 milliards de dollars. Deuxièmement, nous faisons face à un
manque d'accès au capital d'environ 175 milliards de dollars. Troi‐
sièmement, nous devons composer avec un manque de pouvoir fi‐
nancier d'environ 32 milliards de dollars. Quatrièmement, au cha‐
pitre de l'emploi, il nous manque environ 75 000 scientifiques, in‐
génieurs, mathématiciens, médecins et économistes, ce dont nous
avons cruellement besoin. Cinquièmement, nos coûts d'exploitation
sont de quatre à six fois plus élevés que ceux du reste du pays.
Sixièmement, nous faisons face à un écart d'environ 12 milliards de
dollars sur le plan des échanges commerciaux.
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Avant de passer en revue nos propositions visant à régler les
causes profondes de ces obstacles systémiques, permettez-moi de
rappeler au Comité ce qui ne fonctionne pas. On ne peut pas com‐
bler ces lacunes par des mesures pseudo-vertueuses ou par des pro‐
grammes gouvernementaux. Cela ne fait que traiter les symptômes
et accroître la dépendance. On ne peut pas non plus combler ces la‐
cunes en misant sur l'expansion de la bureaucratie fédérale. Cela ne
fait qu'accroître les coûts d'exploitation et ralentir les innovations.
Toutes ces approches prolongent la colonisation et ralentissent la
réconciliation économique.

D'après mon expérience, il n'y a qu'un seul moyen efficace de
combler ces lacunes: nous devons trouver nous-mêmes des solu‐
tions novatrices.

J'ai passé ma vie à travailler avec des leaders, comme le regretté
grand chef Tom Bressette, Harold Calla, Ernie Daniels, le chef Ro‐
bert Louie, le chef Alan Claxton, le chef Joe Mathias et bien
d'autres. Ensemble, nous avons mis en place un système d'innova‐
tion en trois volets, le tout dirigé par les Autochtones.

En premier lieu, il faut des mesures législatives fédérales qui re‐
connaissent notre champ de compétence et nos institutions. Il s'agit
notamment de la Loi sur la gestion financière des premières nations
et de la Loi sur la gestion des terres des premières nations. En
deuxième lieu, les Premières Nations ont l'option de recourir à ce
champ de compétence et à ces institutions. En troisième lieu, nos
institutions mettent au point des solutions administratives et juri‐
diques novatrices, en collaboration avec les Premières Nations par‐
ticipantes, afin d'exercer leurs compétences pour appuyer la crois‐
sance économique et les objectifs communautaires.

Notre système a bien fonctionné puisque plus de la moitié de
toutes les Premières Nations se prévalent maintenant de ces me‐
sures législatives. Nous estimons que 80 % de toutes les lois au‐
tochtones au Canada sont adoptées au moyen de ce cadre. Nous
avons appuyé des milliards de dollars en investissements et en re‐
cettes publiques. Nous avons amélioré les infrastructures et les ser‐
vices pour ces communautés. Si vous souhaitez nous aider à élimi‐
ner les obstacles à nos économies, une des solutions efficaces
consiste à élargir ce système d'innovation autochtone.

Tout d'abord, nous proposons la création d'une nouvelle institu‐
tion aux termes de la Loi sur la gestion financière des premières na‐
tions. Il s'agit de l'Institut des infrastructures des Premières Nations,
qui s'ajoutera à nos institutions existantes en vue d'aider les nations
intéressées à construire les infrastructures environnementales et
économiques nécessaires pour soutenir la pérennité des communau‐
tés. Cette institution contribuera à réduire les primes d'assurance, à
améliorer notre accès aux capitaux et à construire de meilleures in‐
frastructures plus rapidement.
● (1320)

Deuxièmement, nous proposons un élargissement des pouvoirs
fiscaux pour inclure les taxes sur le tabac, le cannabis, l'alcool et le
carburant. Nous proposons une redevance sur les ressources des
Premières Nations sur nos terres ancestrales. La façon la plus ra‐
pide de sortir de la dépendance liée à l'ère coloniale est de mettre en
œuvre nos pouvoirs fiscaux.

Troisièmement, nous proposons...
Le président: Monsieur Jules, je suis désolé de vous inter‐

rompre, mais vous avez dépassé vos cinq minutes. Pourriez-vous
conclure rapidement?

M. Clarence T. (Manny) Jules: Travaillons ensemble.

Le président: Je vous remercie beaucoup, M. Jules.

Nous passons à la première série de questions. Selon mes notes,
M. Vidal du Parti conservateur est le premier intervenant.

Monsieur Vidal, vous avez six minutes.

M. Gary Vidal (Desnethé—Missinippi—Rivière Churchill,
PCC): Je vous remercie, monsieur le président, et je suis heureux
d'être ici aujourd'hui.

Je veux prendre un instant pour remercier tous les témoins qui
sont avec nous aujourd'hui: M. Daniels, M. Calla, M. Jules et
M. Berna, qui est assis à l'arrière bien tranquille jusqu'à maintenant.
Vous avez accompli un travail incroyable. J'ai eu le privilège d'en
voir une partie et j'ai hâte d'entendre ce que vous avez à dire pour
nous aider dans notre étude.

Je veux mentionner très clairement les raisons qui nous ont inci‐
tés à faire cette étude et pourquoi nous avons demandé à la faire. Je
sais que nous avons beaucoup de nouveaux membres au sein du
Comité et que nous en sommes à notre première étude au cours de
cette nouvelle session, mais par le passé, le Comité a travaillé très
fort pour améliorer le sort des communautés des Premières Nations.

Dans l'un des mémoires que nous avons reçus aujourd'hui, de
M. Jules, je peux lire « l'économie autochtone a la population la
plus jeune, la main-d'œuvre à la plus forte croissance, une bonne
capacité de production inutilisée et de nombreux avantages sous-
utilisés ». Je dirais que nous devons trouver des solutions et que
c'est indispensable au succès futur du Canada.

Si j'ai retenu une chose des séances précédentes avec vous, c'est
qu'une saine gouvernance mène à des moyens d'agir et que les
moyens d'agir mènent au succès, entre autres financier, et que le
succès est, au bout du compte, la voie vers l'autodétermination.

Monsieur Calla, vous avez présenté votre projet de feuille de
route. J'ai eu le privilège de prendre connaissance d'une partie de
vos travaux à quelques reprises, alors ma première question va por‐
ter sur ce projet.

Ma question est en fait fort simple. Que font les ministères, ou
mieux encore, qu'est‑ce qu'ils ne font pas pour vous fournir l'aide
dont vous auriez besoin pour assurer le succès de votre feuille de
route?

M. Harold Calla: Je vous remercie de la question.

Nous avons présenté la feuille de route à Services aux Autoch‐
tones Canada et à Relations Couronne-Autochtones et Affaires du
Nord Canada. Ils l'ont en main. Ils ne sont pas contre l'idée, mais
nous aimerions qu'ils s'en occupent, et qu'il y ait un sentiment d'ur‐
gence. Nous ne pouvons attendre deux ou trois ans pour qu'elle soit
mise en œuvre. Il faut qu'elle soit acceptée. Nous voulons qu'ils an‐
noncent qu'elle est acceptée. Nous avons besoin qu'elle soit finan‐
cée dans le cadre du processus de crédits parlementaires. Nous pen‐
sons que les trois institutions ont prouvé, par leurs réalisations à ce
jour, sa rentabilité.
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Ce que je voudrais voir c'est une déclaration selon laquelle la
voie vers la réconciliation, sans exclure d'autres approches, est défi‐
nie par nos actions, par ce que l'on voit dans la feuille de route, et
voir aussi un engagement pour que nos trois institutions — nous
parlons tous essentiellement de la même chose, mais en l'exprimant
un peu différemment — obtiennent ce dont elles ont besoin pour
mettre en œuvre leurs idées.

Comme je l'ai mentionné dans ma déclaration liminaire, je pense
qu'il y a un problème. Il faut un changement dans les attitudes, les
politiques, les règlements et la loi pour y parvenir, et il faut se
mettre d'accord pour commencer à s'y attaquer dès maintenant.
Nous ne pouvons attendre 10 ans comme dans le cas de l'adoption
de la loi sur la gestion financière pour apporter ces changements. Il
faut accroître le sentiment d'urgence.
● (1325)

M. Gary Vidal: Monsieur Calla, je vais reprendre la balle au
bond.

Notre étude porte, en fin de compte, sur les obstacles. Au sujet
de vos commentaires, seriez-vous d'accord pour dire qu'il y a tou‐
jours eu dans la relation entre le ministère et les Premières Nations
des réticences à changer ou à céder un peu de contrôle?

Ne serait‑il pas possible d'améliorer la relation financière en ma‐
tière de transfert en ayant recours à des formules statistiques basées
sur des données qui sont prévisibles plutôt qu'à des fonctionnaires
qui ont les mains liées par les structures et les barrières existantes et
qui prennent parfois des décisions dans des situations de crise... Je
ne critique pas nécessairement les fonctionnaires, mais ils sont pla‐
cés dans une position où ils doivent travailler à l'intérieur d'un sys‐
tème qui est en place depuis si longtemps qu'il est difficile de le
changer.

Je m'excuse d'avoir été aussi long, mais pensez-vous que c'est
vrai? Y a‑t‑il des façons de changer cela?

M. Harold Calla: Il est vrai qu'il est difficile pour les fonction‐
naires d'agir en raison des mandats existants. En fait, je dirais que
le gouvernement est lui-même en situation de conflit en raison,
d'une part, de sa responsabilité de fiduciaire, d'autre part, de sa res‐
ponsabilité de protéger la Couronne. Ces deux responsabilités ne
concordent pas toujours, selon moi. Je ne suis pas avocat mais
comptable, alors je suis certain que des avocats voudront dire le
contraire.

Je pense que c'est un problème et qu'on n'encourage pas les fonc‐
tionnaires, quel que soit leur niveau, à prendre des risques. Il n'y a
aucune tolérance à l'égard du risque.

Ce que font les institutions, c'est se placer entre le gouvernement
et les Premières Nations, et nous pouvons gérer ce risque. Nous
pouvons déterminer ce risque lié à la gestion.

Ce que nous disons, à mon avis, c'est que les bureaucraties gou‐
vernementales doivent céder la place aux organismes et aux institu‐
tions autochtones. Dans le cadre de la loi sur la gestion financière,
nous avons prouvé que les solutions conçues par des Autochtones
fonctionnent et que vous devez nous donner le pouvoir de continuer
à créer.

M. Gary Vidal: Je vais poursuivre avec une question très rapide,
parce que le président va m'interrompre dans 20 secondes environ.

Le président: C'est exact.

M. Gary Vidal: Que pouvons-nous faire, comme législateurs,
pour qu'un plus grand nombre de Premières Nations suivent votre
processus d'accréditation et certaines certifications que vos institu‐
tions ont mis en place?

M. Harold Calla: Vous devez veiller à ce que nous disposions
des ressources financières nécessaires pour accomplir notre mandat
et nos objectifs en vertu de la loi. Nous pouvons le faire, mais nous
n'y arriverons pas si nous n'avons pas toutes les ressources pour
pouvoir le faire.

C'était un gros obstacle dès le début de la mise en œuvre de la
loi. Quand on crée des institutions, il faut s'assurer qu'elles dis‐
posent de ressources suffisantes pour joindre les communautés au‐
tochtones partout au pays. Je pense que c'est un élément indispen‐
sable en ce moment.

Le président: Je vous remercie, monsieur Calla.

Je vous remercie, monsieur Vidal.

Nous passons au deuxième intervenant, cette fois du Parti libéral,
Mme Atwin.

Mme Jenica Atwin (Fredericton, Lib.): Je vous remercie beau‐
coup, monsieur le président.

Je remercie les membres du Comité qui sont ici aujourd'hui, ainsi
que, bien sûr, notre greffière, nos analystes et nos interprètes. Je
tiens aussi à remercier nos témoins experts d'être avec nous et de
nous faire part de leur expertise.

[La députée s'exprime en Wolastoqiyik.]

[Traduction]

Je m'appelle Jenica Atwin. Je suis députée de Fredericton et je
viens du territoire wolastoqiyik non cédé ici à Fredericton.

J'aimerais creuser un peu la question de la monétisation des in‐
frastructures. Monsieur le président, j'ai trouvé les discussions très
intéressantes, en particulier quand on a parlé du potentiel des solu‐
tions d'énergie propre pour les communautés nordiques et éloignées
si elles avaient plus de pouvoir d'achat, notamment par la monétisa‐
tion des infrastructures.

J'aimerais que vous nous expliquiez plus en détail en quoi
consiste la monétisation des infrastructures pour les Premières Na‐
tions. Comment cela contribuera‑t‑il à générer des recettes et quelle
est la meilleure façon de procéder?

M. Ernie Daniels: Ces questions s'adressent-elles à moi?
Mme Jenica Atwin: Oui, s'il vous plaît, monsieur Daniels.
M. Ernie Daniels: Merci de cette très bonne question.

La monétisation est un concept très simple. Comme particuliers,
nous l'utilisons presque tous les jours. Quand vient le temps d'ache‐
ter une maison, habituellement, nous n'avons pas tout l'argent né‐
cessaire. Nous prenons donc une hypothèque basée sur notre capa‐
cité financière de la rembourser, soit normalement notre salaire et
toute autre source de recettes. Dis simplement, c'est ce en quoi
consiste la monétisation.

Le problème, à l'heure actuelle, c'est le système definancement
par répartition qui est en place au gouvernement fédéral pour finan‐
cer les infrastructures dans les communautés autochtones. Ce qui
est dans le budget, c'est ce qui est versé pour les infrastructures.
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Pour combler le déficit en matière d'infrastructures, le budget
s'élève à environ 2 milliards de dollars. Tout ce montant n'est pas
consacré aux nouvelles infrastructures; il y a aussi la réfection des
infrastructures existantes, en particulier en ces temps de COVID.
Nous allons devoir améliorer la ventilation dans nos édifices pu‐
blics et nos écoles. Ce sera sans doute une priorité.

Deux milliards de dollars par année, ce ne sera pas suffisant pour
éliminer le déficit. Nous devons pouvoir tirer des recettes soit de ce
2 milliards de dollars, soit d'un nouveau budget. À titre d'exemple,
si nous prenons 1 milliard sur les 2 milliards et consacrons ce mon‐
tant à l'infrastructure, l'Autorité financière des Premières Nations,
grâce à sa capacité d'accès au capital et à ses cotes de crédit, peut
sans doute obtenir environ 25 milliards de dollars. Pensez‑y. C'est
là tout le pouvoir de l'effet de levier; c'est le pouvoir de la monéti‐
sation.

Il en va de même des génératrices au diesel. Nous avons
300 communautés au Canada qui les utilisent, pas toutes, mais il y
en a beaucoup. Comme je l'ai mentionné, le coût pourrait être com‐
pensé par les économies réalisées pour l'achat du diesel et pour le
transport afin de mettre en place des projets de type énergie verte
qui seraient durables dans nos communautés.

Je vais demander à M. Berna de vous en dire plus à ce sujet, car
il a travaillé dans ce dossier.

Monsieur Berna, vous avez la parole.
● (1330)

M. Steve Berna (directeur des opérations, Administration fi‐
nancière des Premières Nations): Je vous remercie, monsieur Da‐
niels.

Monsieur le président, pourriez-vous me dire de combien de
temps je dispose?

Le président: Vous avez 2 minutes et 15 secondes.
M. Steve Berna: Excellent. Je vous remercie.

Madame Atwin, si M. Daniels et moi, au nom de l'Autorité fi‐
nancière des Premières Nations, faisons la promotion de ce projet,
c'est parce que notre conseil est formé de chefs et de conseillers qui
font partie de nos membres, et que 321 Premières Nations dans les
10 provinces et les Territoires du Nord-Ouest se sont joints à nous.
Ils nous ont demandé de promouvoir ce projet en leur nom. C'est
une demande volontaire de leur part.

Nous avons un plan en cinq étapes. La première consiste pour
chacune des administrations à établir ses priorités et ses politiques.
Elles peuvent le faire pour l'eau potable, le logement et l'infrastruc‐
ture. C'est la première étape.

La deuxième étape consiste pour les Premières Nations qui
veulent participer à présenter des projets prêts à démarrer qui res‐
pectent leurs priorités ou politiques. Le Canada déterminera ceux
qui vont aller de l'avant.

À la troisième étape, on demandera à l'Administration financière
des premières nations de trouver le financement. Comme nous
sommes gouvernés par les Premières Nations, nous levons des
fonds au nom des Premières Nations. C'est l'effet de symbiose.

À la quatrième étape, le Canada doit conclure une entente avec
l'Autorité financière des Premières Nations et les Premières Nations
pour couvrir le total annuel des paiements affectés au rembourse‐

ment de la dette. Tout comme vous le faites pour votre hypothèque,
le Canada le fait également.

La cinquième étape est une étape clé. Dans le cadre du modèle
de financement par répartition, on construit une maison, on quitte
les lieux, on espère qu'elle sera entretenue et qu'elle durera toute sa
vie utile. La cinquième étape consiste à avoir des accords contrac‐
tuels avec nos communautés des Premières Nations. Nous allons
veiller à ce que l'entretien se fasse, alors la vie utile d'une maison
de 25 ans sera de 25 ans ou de 50 ans, ou peu importe. L'accord
contractuel est ce qui évitera au Canada de devoir revenir pour la
construire une deuxième fois.

Je vous remercie.
Le président: Madame Atwin, il vous reste environ 20 secondes.
Mme Jenica Atwin: Je vous remercie beaucoup.

Monsieur Calla, pouvez-vous nous dire très brièvement de
quelles façons nous pouvons moderniser la capacité administrative
des communautés?

M. Harold Calla: Il faut commencer par reconnaître le besoin de
regroupement.

Nous avons entrepris un projet pilote pour effectuer les fonctions
administratives sur une base collective, car bon nombre de commu‐
nautés situées dans de petites régions éloignées ne peuvent attirer
les ressources humaines dont elles ont besoin. Il faut soutenir le
concept du regroupement.

Le président: Très bien. Monsieur Calla, je vais devoir vous in‐
terrompre.

Si quelqu'un pose une question similaire, vous pourriez alors
poursuivre. Désolé.

[Français]

Nous passons maintenant à notre troisième intervenant, soit
M. Jean‑Denis Garon, du Bloc québécois.

Monsieur Garon, vous avez la parole pour six minutes.

● (1335)

Mme Marilène Gill (Manicouagan, BQ): Monsieur le pré‐
sident, c'est moi qui représenterai le Bloc québécois.

Le président: Vous êtes donc de retour, madame Gill.

Vous avez la parole.
Mme Marilène Gill: Merci, monsieur le président.

J'aimerais préciser que le témoin pourrait nous envoyer sa ré‐
ponse par écrit. C'est une proposition que vous pouvez faire égale‐
ment, monsieur le président.

Je souhaite remercier tous les témoins qui sont présents aujourd'‐
hui, soit MM. Daniels, Berna, Calla et Jules.

J'aimerais également féliciter les représentants d'Administration
financière des Premières Nations pour le 15e anniversaire de l'orga‐
nisme. En effet, leur organisme a été fondé en 2006, alors il y avait
cet anniversaire à célébrer l'an dernier.

J'aimerais aborder d'autres sujets que ceux dont nous avons parlé
jusqu'à maintenant.
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Vous avez mentionné que, parmi les 579 communautés des Pre‐
mières Nations qui pourraient se prévaloir de la Loi sur la gestion
financière des Premières Nations, seulement 321 le faisaient. Je me
demande, en toute humilité, si une difficulté se pose déjà ou si
quelque chose entrave le développement économique, selon vous.

Seriez-vous capables de nous expliquer pourquoi certaines com‐
munautés seraient réticentes à se prévaloir de cette possibilité?

[Traduction]
M. Harold Calla: À qui s'adresse la question?

[Français]
Le président: La question s'adresse-t-elle à un témoin en parti‐

culier, madame Gill?
Mme Marilène Gill: La question s'adresse à la personne qui se

sentira la plus apte à y répondre, bien que tous les témoins aient
certainement des éléments de réponse à fournir.

[Traduction]
Le président: Monsieur Calla, vous pourriez commencer et les

autres peuvent aussi intervenir.
M. Harold Calla: Je pense qu'il existe quelques obstacles philo‐

sophiques concernant les droits ancestraux et l'obligation de fidu‐
ciaire. Ce que nous avons ici, c'est ce qu'on appelle une « coalition
de partenaires », ceux qui cherchent des solutions indépendantes
pour s'occuper d'eux-mêmes.

Je pense que c'est l'un des enjeux fondamentaux, la croyance,
surtout dans les régions historiques où il y a eu des traités, qu'il
existe une obligation de fiduciaire qui n'est pas respectée. Il n'y a
pas de reconnaissance des droits ancestraux et il n'y a pas eu un rè‐
glement complet des revendications territoriales. Ils ont donc le
sentiment qu'ils peuvent supprimer l'obligation de fiduciaire du
gouvernement fédéral. C'est un argument que nous avons entendu
lorsque nous préparions le projet de loi, mais les choses changent.
Lorsque nous le préparions, on nous disait que 25 Premières Na‐
tions au Canada étaient intéressées. Nous en sommes maintenant à
321, y compris quelques communautés très florissantes au Québec.

Nous arrivons à surmonter cet obstacle, mais il demeure dans
certains cas.

M. Ernie Daniels: J'aimerais ajouter quelque chose.

Le véritable obstacle est d'avoir une source de recettes adéquate
pour soutenir la dette. La seule façon pour nous de croître et d'avoir
une économie florissante, c'est d'avoir accès à du financement abor‐
dable. Cette loi nous permet de le faire.

Une fois la monétisation acceptée comme forme de financement
pour les infrastructures et le développement économique au
Canada, vous allez voir beaucoup de Premières Nations vouloir
faire le saut — plus qu'à l'heure actuelle. Lorsque j'ai commencé en
2011, ici à l'Autorité financière des premières nations, 69 Premières
Nations étaient inscrites à l'annexe de la loi, et aujourd'hui, il y en a
321, alors il y en a beaucoup.

Cela se fait habituellement par l'exemple, comme l'achat de
Clearwater par sept communautés micmaques en Atlantique, qui a
été une très belle innovation. C'est ce qu'on appelle du développe‐
ment dans sa plus simple expression, mais elles n'auraient pas été
en mesure de le faire si leur seule option avait été de se tourner vers
les banques commerciales.

L'effet de levier est important, et c'est ainsi que les communautés
génèrent leur propre source de recettes. Toutefois, on pourrait en
faire beaucoup plus en trouvant d'autres sources de recettes, comme
M. Jules l'a mentionné dans son exposé. Nous avons besoin d'une
part de certaines recettes, et les provinces le font déjà. Il faut que le
gouvernement fédéral examine aussi cette possibilité.

[Français]
Mme Marilène Gill: Je vous remercie de vos réponses. Il est

très intéressant de voir que le développement que vous faites pré‐
sentement va peut-être inciter d'autres communautés à se prévaloir
de la Loi. Pour ce qui est de l'aspect philosophique, c'est une autre
question, en effet.

Je remercie entre autres les Premières Nations de ma région.
Vous avez effectivement parlé du Québec. Je pense notamment à la
nation innue de Uashat‑Maliotenam et à la Première Nation des In‐
nus Essipit, qui sont deux exemples de Premières Nations qui ont
embarqué avec vous dans le processus.

J'ai participé récemment au Grand cercle économique des
Peuples autochtones et du Québec, où il a été question des femmes.
Je ne dirais pas que ce sujet m'a beaucoup étonnée, étant donné que
l’on connaît beaucoup de nouvelles entrepreneures. Évidemment, il
est question ici des Premières Nations, mais c'est un sujet auquel
toutes les communautés se trouvent liées.

A-t-on pensé à la place que les femmes peuvent occuper? On
parle ici de gouvernance, bien entendu. À cet égard, les femmes
rencontrent-elles des difficultés qui leur sont propres?

● (1340)

[Traduction]
Le président: Il reste 40 secondes pour qui veut répondre.
M. Harold Calla: Ce n'est pas un problème pour nous. Je viens

d'une société matriarcale, alors j'ai l'habitude de recevoir des
ordres.

Le fait est qu'il existe sans doute plus de possibilités pour les
femmes de progresser dans les communautés autochtones pour les
situations dont nous discutons. Ce dont nous avons besoin, c'est des
possibilités d'inclusion. Ce que je veux dire, c'est qu'il faut que les
jeunes aient la possibilité de participer, par exemple, de jouer un
rôle au sein d'une commission des valeurs mobilières pour ap‐
prendre à comprendre les marchés de capitaux. Il faut que tous les
Autochtones et nos femmes jouent un rôle.

Ce que j'observe au sein des communautés autochtones avec les‐
quelles nous travaillons, c'est que plus de femmes occupent des
postes de direction à tous les niveaux, et je trouve que c'est une très
bonne chose.

Le président: Merci, monsieur Calla.

Nous passons maintenant à Mme Idlout, du Nouveau Parti démo‐
cratique, pour six minutes.

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): [La députée s’exprime en
inuktitut et l’interprétation en anglais de ses propos est traduite
ainsi:]

Merci. Tout d’abord, j’aimerais vous souhaiter la bienvenue, et
vous remercier de vous adresser à nous et de faire le point sur ce
que vous faites.
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J’ai une question pour Harold Calla du Conseil de gestion finan‐
cière des Premières Nations. J’ai été décontenancée quand il a parlé
du pipeline Trans Mountain.

Comment le Conseil de gestion financière des Premières Nations
s’est‑il réconcilié avec les Premières Nations qui s’étaient opposées
au pipeline Trans Mountain? Lorsqu’il s’agit de développement
économique, comment arrivez-vous à des ententes lorsque vous
n’êtes pas d’accord sur certaines méthodes et sur certaines façons
de faire les choses? Comment résolvez-vous ces questions en ma‐
tière de développement économique?

M. Harold Calla: D’abord et avant tout, le Conseil de gestion
financière des Premières Nations ne se mêle pas des décisions éco‐
nomiques des Premières Nations. J’ai été invité par le Canada à
participer à ce conseil et j'ai accepté l'invitation. Ce que j’ai obser‐
vé, en tant que membre de ce conseil, c’est le nombre de commu‐
nautés des Premières Nations qui se sont manifestées et qui ont si‐
gnifié leur volonté de participer à ce projet et de profiter des avan‐
tages économiques qui allaient en découler.

Je pense qu’il était admis au sein de la communauté autochtone
que de nombreuses collectivités allaient appuyer le projet alors que
d'autres ne l'appuieraient pas. La manière de résoudre ces questions
relève des collectivités elles-mêmes. Ce n’est pas au conseil de ges‐
tion financière de s’en mêler. Ce n’est pas notre rôle.

Notre rôle est de fournir des capacités aux Premières Nations
afin qu’elles soient en mesure de comprendre le genre de choses
qui leur sont offertes en lien avec ces projets et de prendre une déci‐
sion après avoir obtenu un consentement préalable, donné sans
contraintes et de manière éclairée. Dans certains cas, il s’agit de
dire: « Nous ne sommes pas d’accord. Nous ne l'appuierons pas. »
Dans d’autres cas, c’est: « Nous allons l'appuyer. » En tant qu’orga‐
nisme dont la fonction est d'appuyer les Premières Nations, ce n'est
pas à nous de porter un jugement.

Mme Lori Idlout: [La députée s’exprime en inuktitut et l’inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Merci.

Toujours au sujet du pipeline Trans Mountain, je vais demander
ceci à M. Calla.

Ces gens ont un conseil d’administration. Faites-vous partie du
conseil d’administration du pipeline Trans Mountain?

M. Harold Calla: Je suis désolé, mais puis‑je vous demander de
répéter la question?

Mme Lori Idlout: [La députée s’exprime en inuktitut et l’inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

En ce qui concerne le pipeline Trans Mountain, il a un conseil
d’administration. Faites-vous partie du conseil d’administration du
pipeline Trans Mountain?
● (1345)

M. Harold Calla: Oui, je fais partie de ce conseil.
Mme Lori Idlout: [La députée s’exprime en inuktitut et l’inter‐

prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Lorsque vous siégez à ce conseil, comment parvenez-vous à ré‐
soudre les problèmes avec ceux qui s’opposent au pipeline? Com‐
ment conciliez-vous ces deux positions?

M. Harold Calla: Je ne le peux pas. Je ne peux que m’appuyer
sur ce en quoi je crois et sur le fait que le projet allait se réaliser et

qu’il devait s'accompagner de retombées économiques pour les Pre‐
mières Nations.

Mme Lori Idlout: [La députée s’exprime en inuktitut et l’inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Le développement économique n'est pas la même chose que la
protection du territoire. Vous siégez à deux comités opposés l'un à
l'autre. L’un concerne le développement économique, et l’autre, la
protection du territoire. Vous siégez à deux conseils. Vous parlez du
conseil financier en ce moment, dans le contexte de la présente
réunion, mais vous siégez aussi à d’autres conseils.

M. Harold Calla: Je suis désolé, mais je ne sais pas quelle est la
question, si question il y a. Oui, je siège à ce conseil et je siège au
conseil de Trans Mountain.

Mme Lori Idlout: Si j’ai encore du temps, je vais poser ma
question en anglais.

Le président: Il vous reste environ une minute, madame Idlout.
Mme Lori Idlout: Comment vous réconciliez-vous avec les Pre‐

mières Nations qui s’opposent au pipeline? Deuxièmement, com‐
ment conciliez-vous la protection de l’environnement et le dévelop‐
pement économique alors que ce sont des lignes de pensée telle‐
ment opposées lorsqu’il s’agit de représenter les Premières Nations
dans différents domaines?

M. Harold Calla: Eh bien, par exemple, la collectivité de Squa‐
mish à laquelle j'appartiens a fait sa propre évaluation environne‐
mentale pour un projet de gaz naturel sur son territoire traditionnel
et a établi les règles et règlements en vertu desquels ce projet allait
se dérouler.

Je pense que les Premières Nations ont un rôle à jouer dans l’in‐
dustrie de l’extraction des ressources naturelles au Canada, notam‐
ment en ce qui concerne l’établissement des normes selon les‐
quelles ces projets doivent se dérouler et pour veiller à réduire au
minimum les impacts environnementaux découlant de leur mise en
œuvre. Comme nous le constatons pour l’exploitation minière et
d’autres secteurs, il y a un grand besoin de participation autochtone.
Nous devons en outre avoir l’assurance que si ces projets doivent
être entrepris, ils le seront d’une manière qui atténuera non seule‐
ment l’impact environnemental de leur mise en œuvre, mais aussi
les répercussions environnementales cumulatives dans les régions.

Le président: Madame Idlout, monsieur Calla, je vous remercie.

Nous sommes maintenant prêts à passer à la deuxième série de
questions. Je dois ajouter que si l’un de nos témoins est à mi‑che‐
min dans sa réponse, ou qu'il vient de commencer à répondre et
qu'il manque de temps, nous serons tout à fait heureux de recevoir
sa réponse complète par écrit. Je tenais à le préciser.

Nous allons maintenant amorcer la deuxième série de questions
avec les conservateurs.

Monsieur Schmale, vous avez cinq minutes.
M. Jamie Schmale (Haliburton—Kawartha Lakes—Brock,

PCC): Merci, monsieur le président.

Je suis perplexe. Je serai heureux de prendre le temps que vous
me donnez, mais les libéraux n’étaient-ils pas censés passer après le
NPD?

Le président: Non. Selon notre motion de régie interne, il fallait
commencer par les conservateurs, suivi des libéraux, du Bloc, du
NPD, des conservateurs et des libéraux.

M. Jamie Schmale: C’est parfait. Merci beaucoup.
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Merci à tous de vos témoignages. C’est formidable de voir des
visages familiers.

Monsieur Jules, vous étiez un peu sur une lancée, alors je vais
m’adresser à vous en premier, si vous me le permettez. Nous par‐
lons des libertés économiques, et je vous sais gré d'en parler. Vous
avez dit que ces libertés avaient été restreintes pendant plus de
150 ans et que beaucoup des restrictions à cet égard étaient le fait
de lois adoptées par le Parlement.

Que pouvons-nous faire pour soutenir l'élimination de certaines
de ces restrictions, réglementations et tracasseries administratives?

M. Clarence T. (Manny) Jules: Une partie de ma présentation
de ce matin allait dans ce sens. Ce que je voulais dire par « tra‐
vaillons ensemble », c’est que nous avons établi un programme lé‐
gislatif très ambitieux. L’une des choses que nous voulons voir
adopter aux termes d'une loi fédérale est un institut des infrastruc‐
tures des Premières Nations. C’est d’une importance capitale pour
nous, et c’est grâce à cela que nous pourrons recommencer à « mo‐
nétiser » les fonds fédéraux afin d'édifier plus d’infrastructures, des
infrastructures dont les collectivités des Premières Nations ont
cruellement besoin.

Lorsque nous parlons de 150 ans, il s’agit de la durée de la pré‐
pondérance des lois fédérales. Ce qu'il faudrait faire, à mon avis,
c'est veiller à ce qu’une loi fédérale soit adoptée pour permettre aux
Premières Nations d’occuper ce champ de compétence sur une base
facultative et de commencer à aller de l’avant. Cela ne nous sera
toutefois pas possible sans partenaires fédéraux. Notre approche a
toujours été de travailler avec tous les partis fédéraux et de nous as‐
surer d'obtenir le soutien de l'ensemble des partis pour aller de
l’avant.

C’est une réponse très simple à la question.

● (1350)

M. Jamie Schmale: Pouvez-vous préciser ce dont vous parlez
lorsque vous évoquez les sources de revenus, comme l’imposition
de certains articles? Pouvez-vous parler de certains des avantages et
de la façon dont ces sources de revenus permettraient aux collecti‐
vités de tracer leur propre voie et de s’occuper des choses qui leur
sont propres?

Si vous pouviez nous donner plus de détails à ce sujet, ce serait
formidable.

M. Clarence T. (Manny) Jules: Le point saillant pour moi était
une entente de partage des taxes au Nouveau-Brunswick, entente à
laquelle le premier ministre Higgs a néanmoins mis fin l’an dernier.
Je suis certain que Mme Atwin est au courant de cela. Cette entente
sur le partage des taxes avait procuré des millions de dollars aux
collectivités individuelles. Il permettait à ces collectivités de parta‐
ger les revenus générés. Rn fin de compte, c’est cette solution qui
est la bonne.

Les gouvernements fédéral et provinciaux doivent accorder aux
Premières Nations une marge de manœuvre en matière de taxation
et de compétence, afin qu'elles puissent se prendre en charge. C’est
pourquoi j’ai fait référence aux modifications apportées à la Loi sur
les Indiens en 1927. Essentiellement, ces modifications soutenues
par Duncan Campbell Scott ont mis en place les politiques relatives
aux pensionnats et un grand nombre des politiques auxquelles nous
sommes toujours confrontés, ces politiques inhérentes à la bureau‐
cratie et à la Loi sur les Indiens.

Lorsque je pense à la place qui revient aux Premières Nations et
à la façon dont nous pouvons commencer à travailler ensemble, je
pense que nous devons légiférer pour nous sortir du pétrin dans le‐
quel nous nous trouvons. Il s’agit de générer des ressources stables
par l'intermédiaire de la fiscalité et d’autres compétences, afin que
nous puissions commencer à décider de nos priorités sans avoir à
demander l’approbation de quelqu’un d’autre.

Nous proposons de développer une approche qui nous amènerait
à faire partie de la fédération, ce qui n'est pas le cas présentement.
Toutes les ressources du pays sont réparties entre le gouvernement
fédéral et les gouvernements provinciaux. D’ailleurs, la première
initiative qui nous a permis d’avoir des revenus fiscaux indépen‐
dants remonte à 1988. Il est grand temps que nous commencions à
considérer la fiscalité comme un levier économique et administratif
des plus fondamental. Le gouvernement fédéral pourrait montrer la
voie à cet égard.

Cela dit, nous tendons la main pour tenter de résoudre les pro‐
blèmes au Nouveau-Brunswick. Nous travaillons avec les Mic‐
macs. Nous travaillons également au Manitoba et ici en Colombie-
Britannique pour tenter de résoudre ces questions très complexes.

Or, nous commençons à les résoudre, et toutes les institutions qui
sont devant vous aujourd’hui témoignent du fait que la stabilité et
la compétence mènent au développement et à la croissance écono‐
miques, et permettent de s'attaquer localement aux questions de po‐
litique sociale. Cela met le pouvoir là où il doit être, c'est‑à‑dire
entre les mains des collectivités.

Le président: Merci, monsieur Jules.

Je vous ai donné un peu plus de cinq minutes, monsieur
Schmale.

Nous allons maintenant passer à M. McLeod, du Parti libéral.

Vous avez cinq minutes.
M. Michael McLeod (Territoires du Nord-Ouest, Lib.): Mer‐

ci, monsieur le président.

J’espère que les interprètes peuvent m’entendre. J’ai fait
quelques ajustements à mon microphone.

Je tiens tout d’abord à souhaiter la bienvenue à tous les interve‐
nants d’aujourd’hui. Je suis vraiment ravi que Manny Jules, Harold
Calla et cet ancien gars du Nord, Ernie Daniels — un de mes col‐
lègues de longue date —, comparaissent devant nous.

Ils ont soulevé des points très intéressants. J’espère, monsieur le
président, que ces trois témoins nous fourniront les documents aux‐
quels certains d’entre eux ont fait référence, afin que le Comité
puisse les utiliser dans le cadre de l'examen qu'il mène sur cette
question.

Je n’ai pas besoin de dire à ces trois personnes à quel point cette
question est importante. L’examen des obstacles et de la question
de la réconciliation économique est très important pour nous si
nous voulons avancer. C’est une grande partie de la réconciliation.
Dans les Territoires du Nord-Ouest, nous avons beaucoup travaillé
sur cette question parce qu’elle doit faire partie du plan de recons‐
truction et de reconstitution des nations. Il s'agit en fait de savoir
comment nous allons nous gouverner et comment nous allons nous
financer. Le plan de financement doit être très diversifié parce qu’il
n’y a pas un pot unique d’argent dans lequel nous pouvons puiser.
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Nous avons beaucoup parlé du partage des recettes tirées de l’ex‐
ploitation des ressources et, lors de notre dernier congrès libéral,
nous avons adopté une motion selon laquelle la moitié des recettes
tirées de l’exploitation des ressources qui sont versées au gouverne‐
ment fédéral et aux Territoires du Nord-Ouest serait versée aux
gouvernements autochtones. Nous avons également parlé de l’im‐
position de notre propre membrariat une fois que nous aurons signé
et réglé les accords d’autonomie gouvernementale et que nous se‐
rons allés de l'avant avec le régime foncier.

Un autre élément important est l’examen de la question de l'ap‐
provisionnement auprès des entreprises autochtones. Jusqu’à pré‐
sent, les politiques d’approvisionnement n’ont tout simplement pas
fonctionné. Elles sont tellement vieilles et dépassées qu’elles ne
fonctionnent pas pour nous. Du reste, elles sont pénibles à utiliser.

Il y a beaucoup de choses qui se passent. J’ai beaucoup aimé le
document, l’article, qu’Ernie Daniels a présenté sur le remplace‐
ment des générateurs diesel dans les Territoires du Nord-Ouest. Je
crois, monsieur Daniels, que vous avez parlé d’une seule source
d’argent, et je crois que vous avez fait référence à l’argent qui est
destiné aux infrastructures des communautés autochtones, mais je
serais curieux de savoir si vous cherchez d’autres sources de finan‐
cement ou d’autres sources d’argent. Il y avait de l'argent à aller
chercher dans le Fonds pour l’énergie dans l'Arctique. Je pense qu'il
y avait 400 millions de dollars là‑dedans.

Est‑ce qu’une combinaison de différentes sources de financement
du gouvernement vous permettrait d’aller de l’avant et de réaliser
un projet pilote? C’est ma première question, et j’en poserai une
deuxième une fois que vous aurez répondu à celle‑là.

● (1355)

M. Ernie Daniels: Merci, monsieur McLeod. C’est un plaisir de
vous revoir.

Oui, l’origine de l’argent n’a pas vraiment d’importance. Je
pense que ce qui est vraiment important, c’est qu’il s’agisse d’un
flux d’argent, car je ne sais pas si le paiement d’un montant forfai‐
taire est la chose à faire. Il n’y a probablement pas assez d’argent
pour tout faire. Si le déficit sur le plan des infrastructures est d’au
moins 30 milliards de dollars — c’est probablement plus; je pense
que ce l’est — et si le gouvernement n’est pas en mesure de fournir
ce financement dans un court laps de temps, eh bien, on ne s’appro‐
chera pas de la cible.

Avec le diesel, c'est peu importe où se trouve le flux de revenus,
et dans mon exemple, j'ai précisé que c'est le gouvernement qui
paie pour le diesel. Il paie pour le transport. Il y a un coût à cela,
donc si nous avions une alternative plus efficace sur le plan énergé‐
tique, vous économiseriez sur ce point. C’est une source de reve‐
nus, et je sais que les économies et les coûts vont dans un pot com‐
mun. Je sais aussi qu'il y a certains aspects complexes à cela. Sauf
que s’il y avait aussi une source dédiée, les collectivités pourraient
le faire à leur propre rythme, quand elles en ont besoin, quand elles
sont prêtes et quand elles sont capables de le faire.

L’obtention de ce flux de revenus est déterminante, et les accords
de partage des revenus vont vraiment permettre de construire ces
infrastructures et de stimuler le développement économique. Beau‐
coup de collectivités dont nous finançons les projets construisent
des infrastructures avec ce qu’elles ont, mais ce qu’elles font, c’est
créer des possibilités qui inciteront des personnes à se lancer en af‐
faires. C’est un peu la même chose.

Nous avons pensé que la filière du diesel couvrait de nombreux
aspects importants pour le gouvernement du Canada.
● (1400)

M. Michael McLeod: Exactement.
Le président: Monsieur McLeod, il ne vous reste que cinq se‐

condes, donc je crois que ce serait difficile de poser une question.

Mme Gill est la prochaine intervenante.
[Français]

Vous avez la parole pour deux minutes et demie.
Mme Marilène Gill: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à M. Calla.

Tout à l'heure, l'intervention de ma collègue Mme Idlout m'a in‐
terpellée. J'aimerais que vous confirmiez la date à laquelle vous
avez commencé à travailler comme président exécutif du Conseil
de gestion financière des Premières Nations et la date ou l'année à
laquelle on vous a demandé de siéger au conseil d'administration de
Trans Mountain.
[Traduction]

M. Harold Calla: J'ai été invité à présider le Conseil de gestion
financière immédiatement après l'adoption de la loi, en 2005, et j'ai
été invité à siéger au conseil d'administration de Trans Mountain il
y a environ deux ans et demi. Je n'ai pas...
[Français]

Mme Marilène Gill: Est-ce que c'était avant l'achat du pipeline
par le gouvernement, après cet achat ou à peu près en même temps?
[Traduction]

M. Harold Calla: Non, j'ai été...
[Français]

Mme Marilène Gill: Que ce soit avant ou après, peu importe;
c'était à peu près en 2019, n'est-ce pas? C'était simplement pour
avoir une idée.

Je m'excuse, je ne voulais pas vous couper la parole, mais il y a
un point que j'aimerais éclaircir. Ma question est peut-être naïve, et
je ne veux pas non plus mettre des mots dans la bouche de ma col‐
lègue. Celle-ci a également parlé de la réconciliation.

Je me demande si le fait d'occuper ces deux postes peut donner
l'impression qu'il s'agit d'un conflit d'intérêts. Je parle ici d'une im‐
pression ou d'une perception de conflit d'intérêts, bien entendu.
C'est à vous de me répondre selon votre perception. Quoi qu'il en
soit, on voit ici qu'il y a deux postes: l'un est très important sur le
plan de la direction, tandis que l'autre concerne le conseil d'admi‐
nistration, ce qui est autre chose, mais il reste que c'est le gouverne‐
ment du Canada qui vous le demande.
[Traduction]

M. Harold Calla: J'ai été invité à siéger au conseil d'administra‐
tion après l'acquisition de Trans Mountain par le gouvernement. J'ai
soulevé le problème que posait mon poste au Conseil de gestion fi‐
nancière afin que les membres puissent en discuter. S'ils estimaient
qu'il y avait conflit d'intérêts, eh bien ils ne devaient pas envisager
ma candidature. Je n'étais ni pour ni contre un projet, mais je vou‐
lais être en mesure de donner une voix aux Premières Nations. Le
conseil d'administration a estimé qu'il n'y avait pas de conflit d'inté‐
rêts et j'ai accepté d'y siéger.
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En fait, je dois dire que Trans Mountain a tenu compte de cer‐
taines des questions soulevées par les communautés autochtones.
Le tracé du pipeline a été modifié pour accommoder certains de
leurs intérêts. De telles questions ont été abordées.

Je vis en milieu urbain. Ma communauté se trouve en milieu ur‐
bain. Je sais que nous avons tous accès à l'électricité et au gaz natu‐
rel et que nous conduisons tous un véhicule. Il faut bien que cette
énergie vienne de quelque part.

Doit‑on tenir compte des répercussions environnementales cu‐
mulatives? Oui. Faut‑il réduire notre empreinte carbone? Oui.
Mais, cela a...
[Français]

Mme Marilène Gill: Ce n'était pas l'objet de ma question, mais
je vous remercie.

Je pense que j'ai dépassé le temps qui m'était alloué, monsieur le
président.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Calla.
[Français]

Merci, madame Gill.
[Traduction]

Mme Idlout est la prochaine intervenante. Vous avez deux mi‐
nutes et demie.

Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l'inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Merci. Ma question s'adresse à M. Calla.

Je le répète: des Autochtones s'opposent au pipeline de Trans
Mountain. De quelle façon avez-vous concilié votre position et la
leur? De quelle façon y êtes-vous arrivé?

M. Harold Calla: Eh bien, le Conseil de gestion financière ne l'a
pas fait, parce que ce n'est pas son rôle. D'autres personnes ont ten‐
té de discuter avec eux, mais ce n'était pas leur rôle. Ce n'est pas le
rôle du Conseil de gestion financière de relancer les gens sur ces
questions. Ce n'est pas notre rôle.

À titre personnel, je suis probablement en faveur d'un abandon
des carburants fossiles s'effectuant de façon plus pragmatique. La
question peut également être posée aux opposants, car, en matière
de réconciliation, il y a deux côtés à une médaille. De quelle façon
pouvons-nous concilier le fait que les avantages économiques tirés
de ces initiatives ne profitent pas aux communautés des Premières
Nations qui en subissent les conséquences, d'une part, et l'absence
de plans d'assainissement connexes, d'autre part? Je crois que les
Premières Nations doivent participer à ces conversations.

Si, dans la foulée de cette participation, les projets sont rejetés,
tant pis. C'est mon point de vue. Mais celui‑là ne l'a pas été.
● (1405)

Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l'inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Merci.

Je vais maintenant m'adresser à M. Daniels.

Il était agréable d'entendre parler de l'Autorité financière des Pre‐
mières Nations ou AFPN. Je me demande de quelle façon l'AFPN

évalue de façon équitable la capacité de croissance de notre com‐
munauté. Je pose la question dans le contexte, par exemple, de
communautés éloignées où les personnes vivent dans des condi‐
tions inabordables et ne sont peut-être pas en mesure d'emprunter
suffisamment d'argent pour apporter des changements majeurs à
leurs conditions de vie.

Le président: Monsieur Daniels, nous n'avons plus de temps.
Peut-être pourriez-vous fournir une réponse par écrit. Nous devons
entamer la prochaine série de questions.

Maintenant, M. Shields du Parti conservateur a la parole.

Vous avez cinq minutes.

M. Martin Shields (Bow River, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Merci aux témoins d'être des nôtres aujourd'hui. C'est très appré‐
cié.

Monsieur Calla, vous avez mentionné la nécessité de changer
l'attitude, les politiques et la législation, mais vous avez également
déclaré ne pas vouloir attendre. C'est plutôt paradoxal de parler de
rapidité quand il est question d'attitude, de politiques et de législa‐
tion.

J'aimerais maintenant m'adresser à M. Jules à propos de sa re‐
marque voulant qu'un autre programme gouvernemental ou expan‐
sion de la bureaucratie soit la dernière chose dont nous avons be‐
soin. Ensuite, vous avez enchaîné avec les innovations. Pourriez-
vous rapidement nous parler des innovations et nous en donner des
exemples, de même que les raisons qui les motivent?

Je suis convaincu que c'est la meilleure façon de procéder. Pour‐
riez-vous nous donner des exemples?

M. Clarence T. (Manny) Jules: La Loi sur la gestion financière
des premières nations vous donne une idée précise de ce que j'en‐
tends par innovation. Il faut être en mesure de créer des institutions
qui proposent des idées novatrices. Évidemment, beaucoup des
idées mises en pratique depuis plus d'un siècle n'ont rien donné. Il
faut arriver à habiliter les personnes et chacune des communautés
des Premières Nations à proposer des idées novatrices, tant de fa‐
çon individuelle que collective.

La Loi sur la gestion financière des premières nations nous a per‐
mis d'exploiter une innovation qui transcende les obstacles commu‐
nautaires, et nous avons réussi à surmonter les obstacles écono‐
miques en travaillant ensemble. L'une des plus grandes innovations
a trait à la législation fédérale. Elle nous a accordé un territoire de
compétence; a veillé à ce que nous puissions créer de la capacité,
offrir de la formation et transmettre des compétences aux personnes
et aux communautés; et a assuré l'existence d'une réglementation.
Tout cela est crucial à nos efforts pour en venir à bâtir toujours plus
d'infrastructures en éducation et susciter encore plus d'innovation.
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L'éducation a ici une importance vitale, et c'est pourquoi j'ai
mentionné l'approche STIEM, c'est‑à‑dire une approche axée sur
les sciences, les technologies, l'ingénierie, l'économie et les mathé‐
matiques. Nous devons repenser l'enseignement à l'échelon local,
mais aussi être en mesure d'inspirer les élèves. Nous espérons que
l'Institut des infrastructures des Premières Nations ou IIPN permet‐
tra entre autres ce genre de choses afin de pleinement exploiter le
potentiel des personnes qui vivent en région éloignée et qui pro‐
posent une approche différente pour résoudre un problème. Nous
espérons un jour envoyer quelqu'un à la station spatiale, comme
notre distingué président ici présent, et cela n'est possible que si
nous enseignons de façon différente à nos élèves et les inspirons en
conséquence.

M. Martin Shields: Je suis entièrement d'accord avec vous.
L'éducation est vitale.

Je vais vous donner un exemple. À Calgary, le nouvel aréna qui
devait être construit avait recours à une méthode novatrice de per‐
ception des recettes dans un secteur du centre-ville, ou encore une
petite municipalité qui a décidé qu'elle va vendre des lots précis
pour cent dollars.

Je suis d'accord avec vous pour ce qui est de l'éducation. C'est
primordial et je l'appuie sans réserve, mais avez-vous des exemples
d'innovation où vous pouvez dire: « Voici un exemple qui montre
que nous n'avons pas besoin de programmes ni de bureaucratie.
Voici un exemple de résultats obtenus grâce à l'innovation sur le
terrain. »
● (1410)

M. Clarence T. (Manny) Jules: J'ai mentionné que la Loi sur la
gestion financière des Premières Nations était une innovation qui
émanait d'un besoin au sein des communautés, ici, au Canada. Nous
avons dit que la seule façon d'œuvrer à la résolution des causes pro‐
fondes et systémiques de notre manque de développement écono‐
mique était de créer nos propres institutions, afin que nous puis‐
sions user de nos propres compétences pour prendre des décisions
nous-mêmes.

Cette approche, bien sûr, se bute aux autres textes législatifs.
Toutefois, ce que cela apporte... L'une des choses que nous avons
faites à Kamloops a été d'utiliser les pouvoirs fiscaux pour
construire une usine de traitement des eaux de premier plan grâce à
nos propres fonds. Certes, le Canada y a contribué, mais nous avons
été en mesure d'y parvenir grâce à une approche novatrice rendue
possible par la législation. Il y a bien des façons de procéder.

En s'appuyant sur l'IIPN, pourquoi ne construire qu'une seule
usine de traitement des eaux quand nous pourrions en construire
vingt-cinq? Pourquoi construire une centrale diesel quand, comme
l'a proposé M. Daniels, nous pourrions la remplacer par quelque
chose de plus novateur pour alimenter les communautés rurales en
électricité?

Il y a bien des façons d'aborder l'innovation, mais la plus impor‐
tante est de nous laisser user pleinement de notre imagination, de
nos compétences et de nos ressources pour concrétiser nos idées.

Le président: Merci, monsieur Jules.

Avant de passer au prochain intervenant, je vois que M. Calla a
la main levée, de même que M. Daniels. Je vais leur permettre d'in‐
tervenir.

Monsieur Calla, la parole est à vous.

M. Harold Calla: Merci.

Si on prend l'exemple de certains clients qui figurent dans la Loi
sur la gestion financière des Premières Nations, on remarque d'où
vient cette innovation et ce qui a créé les possibilités de développe‐
ment économique. La nation crie d'Opaskwayak, au Manitoba, la
nation crie de Fisher River, au Manitoba, les bandes micmaques des
Maritimes, toutes ces communautés ont puisé leurs capacités et in‐
novations dans la Loi sur la gestion financière et fait preuve d'ima‐
gination pour tirer le maximum des recettes de leurs pouvoirs fis‐
caux afin de participer au développement économique.

Auparavant, l'économie autochtone était qualifiée d' « économie
bungee ». Les fonds investis dans la communauté rebondissaient à
l'extérieur de celle‑ci. Il n'y avait aucun roulement économique.
C'est toutefois en train de changer dans des endroits comme la na‐
tion crie de Fisher River, où, subitement, il y a des activités écono‐
miques internes. Tout cela s'est produit dans la foulée de l'accès aux
capitaux, de notre accès aux recettes et de notre capacité à com‐
prendre, dans le cadre d'un système de gestion financière, le genre
de choses que nous faisons. Ce sont de telles innovations qui en dé‐
coulent, selon moi.

J'espère que cela répond à votre question.

Le président: Merci, monsieur Calla.

Monsieur Daniels, vous aviez aussi levé la main. Soyez bref, s'il
vous plaît.

M. Ernie Daniels: Merci beaucoup. Je l'apprécie.

M. Calla y a en quelque sorte fait référence. J'allais parler de
l'entente de Clearwater. C'était franchement novateur quand on
pense à la façon dont l'entente a été conclue. De publique, l'entre‐
prise est devenue privée. Une part d'innovation et de réflexion s'est
avérée nécessaire dans le cadre de la Loi, qui était déjà en vigueur.

La Loi établit des limites, dont la possibilité de transiger unique‐
ment avec une bande relevant de la Loi sur les Indiens. Elle ne nous
permet pas de transiger avec un collectif. Nous devons traiter avec
chaque Première Nation individuellement. Toutefois, nous y
sommes arrivés. Nous avons trouvé une façon où il a été possible
pour diverses Premières Nations de collaborer à un seul projet qui
va générer des activités économiques dans la région et avoir une in‐
cidence franchement positive sur l'économie locale.

Depuis, les Premières Nations se présentent à nous en groupes,
s'intéressent à des projets de plus grande envergure. Il y a le chemin
de fer proposé, le chemin de fer de Churchill, et le port de Chur‐
chill. Environ 40 Premières Nations travaillent là‑dessus et veulent
participer à ce projet.

Il faudra éventuellement traiter des limites établies par la Loi, car
nous devons remédier au fait qu'un seul bénéficiaire est admissible
à un prêt au titre de la Loi sur les Indiens.

Je voulais ajouter cette précision. Merci.

● (1415)

Le président: Merci, monsieur Daniels.

M. Clarence T. (Manny) Jules: Monsieur le président, pourriez-
vous m'accorder une minute?

Le président: Essayez d'être bref, je vous prie.
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M. Clarence T. (Manny) Jules: L'IINP est l'une des innovations
que nous mettons de l'avant. Elle découle de notre volonté de ne
pas laisser la bureaucratie fédérale établir le type d'infrastructure
qui devrait être érigé dans nos communautés. Ainsi, nous pourrons
pour la première fois construire des infrastructures pleinement
adaptées à l'économie et aux affaires dans nos communautés. C'est
une innovation majeure dont nous avons nous-mêmes eu l'idée.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Jules.

Ce sont toutes des remarques utiles.

Le prochain intervenant est M. Weiler du Parti libéral. Vous avez
cinq minutes.

M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea
to Sky Country, Lib.): Merci, monsieur le président.

J'aimerais également remercier tous les témoins pour leur pré‐
sence devant le Comité aujourd'hui, ainsi que pour leur fascinante
contribution jusqu'à maintenant.

Ma première question s'adresse à M. Calla.

L'une des choses citées dans la feuille de route que vous propo‐
sez pour les Premières Nations est l'union des forces. La nation
Squamish a beaucoup collaboré avec les nations avoisinantes,
comme les nations Musqueam, Tsleil-Waututh et Líl̓wat.

Quelles leçons et recommandations souhaitez-vous transmettre
aux autres nations, et plus particulièrement au gouvernement fédé‐
ral, sur ce que nous pouvons mettre de l'avant ou soutenir pour pro‐
gresser dans cette voie?

Le président: À qui adressez-vous cette question, monsieur Wei‐
ler?

M. Patrick Weiler: À M. Calla.
M. Harold Calla: Je veux revenir sur ce que M. Daniels a dit,

c'est‑à‑dire que le gouvernement fédéral doit reconnaître les regrou‐
pements et les autoriser. Nous devons délaisser la mentalité asso‐
ciée à la Loi sur les Indiens. Cette loi n'est qu'un cadre.

Vous avez mis en valeur les communautés qui ont pris part aux
Jeux olympiques de 2010. C'est en constatant que nous pouvions
collectivement en bénéficier, ce qui n'aurait pas été possible chacun
de notre côté, que nous avons décidé de nous unir. Auparavant,
nous nous affrontions devant les tribunaux. Soudainement, tout a
changé, et toute la mentalité connexe aussi.

La présence d'une motivation et d'un avantage économique est en
partie ce qui incite les gens à plonger. C'est très important. C'est la
capacité de s'unir. Prenez l'exemple de la transaction de Clearwater.
S'il y avait eu une entité, pourquoi n'aurions-nous pas pu transiger
avec elle? Pourquoi devons-nous transiger individuellement avec
chaque bande relevant de la Loi des Indiens?

À la lumière de la croissance économique et des coûts dans les
communautés des Premières Nations, il faut commencer à admettre
que l'idée que tout doit se faire par l'intermédiaire de la Loi sur les
Indiens est caduque. C'est la bande relevant de la Loi sur les In‐
diens qui sera en charge, et nous devons être en mesure de faciliter
ce type d'investissements nécessaires au soutien du développement
économique. Toutefois, les gens doivent y voir des avantages. Ce
doit être facilité. Le gouvernement doit modifier ses politiques et
procédures pour que ce soit possible.

Je suis conscient que tout demande du temps, mais la décision
stratégique, le mémoire au Cabinet, doit être présentée pour que
l'on puisse en discuter. C'est ce qui compte aujourd'hui.

M. Patrick Weiler: Merci.

Pour revenir sur quelque chose dont nous avons amplement dis‐
cuté, j'ai une question pour M. Daniels.

Vous avez dit qu'un investissement de 2 milliards de dollars dans
les infrastructures pourrait générer 25 milliards de dollars en recou‐
rant à la monétisation. J'espérais que vous pourriez expliquer de
quelle façon vous en êtes arrivé à ces chiffres, et si certains de vos
membres ont exprimé des préoccupations par rapport à cette propo‐
sition ou s'ils l'ont refusée.

M. Ernie Daniels: Nos membres n'ont exprimé aucune préoccu‐
pation. Ils nous demandent de prendre ces mesures et de déterminer
comment nous pouvons bâtir plus d'infrastructures dans nos com‐
munautés.

Comment allons-nous générer 25 milliards de dollars? J'ai parlé
d'un investissement de 1 milliard de dollars. Grâce au recours au le‐
vier financier, nous avons accès aux marchés financiers par l'inter‐
médiaire de nos cotes de crédit, qui sont tout à fait respectables. Il
s'agit d'ailleurs d'une situation historique. Aucun autre groupe au‐
tochtone dans le monde n'emprunte collectivement et n'a obtenu des
cotes de crédit comme les nôtres. Il n'y en a pas d'autres. Il s'agit
d'une véritable innovation.

M. Berna, qui m'accompagne, connaît bien le recours au levier
financier et le travail sur les marchés financiers. À la fin du mois,
nous allons émettre notre neuvième obligation depuis 2014. Ce
n'est pas mal. Nous sommes bien connus sur le marché internatio‐
nal. On achète nos obligations en Europe, au Moyen-Orient et aux
États-Unis. Nous pourrions accéder à ces fonds si nous avions la
source de revenus nécessaire. Pour un gouvernement, une source de
revenus est très précieuse. C'est un atout majeur. Elle vous procure
le levier le plus puissant qui soit. Nous pouvons obtenir jusqu'à
15 fois le montant annuel.

Je ne sais pas s'il nous reste du temps pour que M. Berna puisse
ajouter quelque chose.

● (1420)

Le président: Vous avez environ 20 secondes.

M. Steve Berna: Merci.

Monsieur Weiler, le calcul est simple. Vous prenez le montant
annuel que le Canada fournirait à l'AFPN pour couvrir le principal
et les intérêts, puis vous prenez le taux d'intérêt d'aujourd'hui. Vous
déterminez ensuite la période sur laquelle vous souhaitez rembour‐
ser le prêt. Le processus est le même que pour l'achat d'une maison.
Vous regardez votre chèque de paie et vous vous demandez: « Pou‐
vons-nous rembourser notre prêt en 15 ans, 20 ans ou 25 ans? ».
Quel est le terme qui convient le mieux à vos flux de trésorerie?

La monétisation répond au même principe. Le gouvernement fé‐
déral déterminerait ce qui convient le mieux à ses flux de trésorerie
dans le cadre d'un accord à long terme.

M. Patrick Weiler: Merci.

Le président: Merci beaucoup.
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Chers membres du Comité, la deuxième série de questions est
terminée. Il nous reste environ 10 minutes. Nous allons commencer
la troisième série, mais nous n'entendrons que quelques interve‐
nants.

Monsieur Vidal, vous allez commencer. Vous avez cinq minutes.

M. Gary Vidal: Merci, monsieur le président.

Je sais qu'il y a beaucoup de comptables dans la salle — M. Cal‐
la, M. Berna, M. Daniels et moi-même —, alors nous pourrions
probablement parler de monétisation et de ce genre de choses pen‐
dant 25 minutes, et non cinq. Je veux être très bref et consacrer mes
cinq minutes à l'Institut des infrastructures des Premières nations et
à la monétisation.

Dans les plans ministériels de RCAANC, il est question, depuis
2019, de la création et du soutien d'un Institut des infrastructures
des Premières nations. Cela fait plusieurs années. Les données
montrent clairement qu'il faut cinq fois plus de temps pour faire
bâtir un projet dans une Première Nation. Cet obstacle doit être éli‐
miné.

Je pose cette question à toutes les personnes ici présentes, mais je
pense que M. Jules a beaucoup parlé de ce sujet. Si le Comité pou‐
vait faire passer un message dans le rapport final au Parlement
concernant l'Institut des infrastructures des Premières nations et ses
avantages, quel serait‑il? Comment pouvons-nous parvenir à la réa‐
lisation de ce projet? Voilà en gros ma question.

M. Clarence T. (Manny) Jules: La réponse est assez simple:
Nous devons donner aux Premières Nations les moyens de se
prendre en charge. Pour ce faire, nous devons connaître avec certi‐
tude nos compétences et nos revenus. En tant que promoteur fiscal,
je pense que nous avons besoin de taksis pour pouvoir générer des
revenus indépendants qui nous permettent de gérer notre infrastruc‐
ture. Nous avons à l'évidence également besoin d'une législation fé‐
dérale.

Le message est clair: avançons. Il serait bien sûr préférable d'in‐
tégrer ces mesures dans la Loi d'exécution du budget, mais je ne
pense pas que cela se fasse. Faisons de ce dossier une priorité.
Concrétisons ce projet avant l'été. Mettons en place une législation
qui nous permette de créer cette institution et d'entamer les travaux
nécessaires. Sans cela, nous subirons une autre année d'eau non po‐
table et d'absence de services dans nos communautés.

M. Gary Vidal: Merci pour votre intervention. Nous devons
concrétiser ce projet. Je vous remercie d'avoir mis l'accent sur ce
point.

Pendant les deux minutes qu'il me reste, je vais parler de la mo‐
nétisation. Je m'intéresse toujours aux chiffres, et je vois une corré‐
lation claire entre l'Institut des infrastructures et la monétisation. La
conjugaison de ces deux éléments engendre et engendrerait un
grand nombre de réussites.

D'après ce que j'ai compris d'une intervention que vous avez faite
tout à l'heure devant nous, monsieur Daniels et monsieur Berna, le
ministre a le pouvoir législatif d'approuver un projet pilote qui per‐
mettrait d'illustrer la réussite que pourrait constituer ce projet en
matière de monétisation. Savez-vous pourquoi ce projet n'a pas en‐
core vu le jour? Je sais que vous en parlez depuis un certain temps.
Quels sont les obstacles? D'où vient la résistance? Pourquoi n'obte‐
nons-nous pas l'approbation d'un projet qui semble si logique?

● (1425)

M. Ernie Daniels: C'est une très bonne question. Pour dire les
choses simplement, l'obstacle que nous rencontrons constamment
est l'absence de transferts gouvernementaux pour ce projet. Il n'y a
pas de financements et pas de revenus. Mais nous savons que c'est
faux, car il y a 2 milliards de dollars. La construction est lente.
Avec l'inflation de cette année, le coût des matériaux et tous les
autres coûts ont augmenté. Le taux d'augmentation des coûts de
construction est même plus élevé que celui de l'inflation, alors nous
payons vraiment le prix fort. Le montant prévu dans le budget de
cette année ne permettra de construire que les trois quarts de ce qui
a été bâti l'année dernière, et ainsi de suite. L'idée est que nous de‐
vons bâtir maintenant, aujourd'hui, pendant que nous le pouvons, et
profiter des coûts actuels.

M. Gary Vidal: Merci.

Je vois que M. Calla a la main levée, alors je ne poserai pas
d'autres questions. Je veux lui laisser le temps de s'exprimer.

M. Harold Calla: Je pense qu'il est important de comprendre
que la valeur de l'Institut des infrastructures est de pouvoir utiliser
la monétisation qui, espérons‑le, viendra, mais qu'il permet égale‐
ment d'examiner d'autres processus d'approvisionnement, comme
les partenariats public-privé et le cumul des revenus. Si une Pre‐
mière Nation veut utiliser ses revenus de source propre, si elle veut
utiliser l'argent pour fournir des infrastructures qui ne sont pas
seulement destinées à la communauté locale, mais aussi au déve‐
loppement économique, il faut qu'elle puisse le faire. La définition
de ce qui constitue une infrastructure doit être élargie. Dans le
monde d'aujourd'hui, sans connectivité à Internet, il n'y a pas d'éco‐
nomie.

Il faut donc tenir compte de nombreuses questions stratégiques,
mais les plus importantes sont la monétisation des sources de reve‐
nus et le fait de ne pas pénaliser une Première Nation si elle choisit
de cumuler les capitaux du ministère avec les siens.

M. Clarence T. (Manny) Jules: J'estime que la principale limi‐
tation est l'absence de législation. C'est pourquoi nous faisons la
promotion de la création de l'Institut des infrastructures des Pre‐
mières nations. Un programme de monétisation ne peut pas dépas‐
ser le stade du projet pilote si aucune législation n'est mise en place.
C'est pourquoi la législation doit être adoptée le plus rapidement
possible.

M. Gary Vidal: Il semble que nous ayons perdu le président. Je
peux continuer à poser des questions si vous le souhaitez.

Monsieur Schmale, en tant que vice-président, vous pouvez m'in‐
terrompre si vous le souhaitez.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Vous pouvez pour‐
suivre, monsieur Vidal.

Notre prochain intervenant...

[Français]
Mme Marilène Gill: Si c'est le cas, je vais devoir invoquer le

Règlement.

[Traduction]
M. Marcus Powlowski (Thunder Bay—Rainy River, Lib.):

Monsieur Schmale...
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Je plaisante.
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[Français]
Mme Marilène Gill: En fait, j'aimerais quand même invoquer le

Règlement auprès du président, alors j'espère qu'il reviendra. D'ici
là, je peux soumettre ma question à vous.

Comme le président a accordé plus de temps à certains témoins
pour répondre, cela va peut-être enlever du temps aux députés des
autres formations politiques pour poser leurs questions. Je me de‐
mandais donc si nous allions poursuivre les discussions au-delà des
tours de parole, pour reprendre non pas le temps perdu — après
tout, nous avons quand même entendu des témoins pendant ce
temps —, mais bien le temps qui aurait été enlevé aux autres dépu‐
tés.
[Traduction]

Le vice-président (M. Jamie Schmale): S'agit‑il d'une motion,
madame Gill?
[Français]

Mme Marilène Gill: Oui.
[Traduction]

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Nous pourrions prolon‐
ger pour... Combien de minutes avons-nous perdues? Je n'ai pas
comptabilisé le temps de M. Vidal. Nous pouvons avoir un tour de
plus chacun...
[Français]

Mme Marilène Gill: Je n'ai pas tenu compte du temps, moi non
plus, mais trois personnes ont parlé.
[Traduction]

Le vice-président (M. Jamie Schmale): D'accord, un tour par
parti.
[Français]

Mme Marilène Gill: Merci.
[Traduction]

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Cela vous convient‑il,
madame la greffière? Je ne vous vois pas à l'écran.

La greffière du comité (Mme Vanessa Davies): Monsieur le
vice-président, je viens de vous envoyer les séries de questions
pour que vous puissiez les suivre et poursuivre les discussions avec
le groupe de témoins.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): D'accord. Les avez-
vous envoyées à mon compte courriel P9?

La greffière: Oui, et je les ai également envoyées à votre assis‐
tante.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): D'accord. Merci.

Quelqu'un appuie‑t‑il cette motion?
La greffière: Vous n'avez pas besoin que quelqu'un l'appuie,

monsieur le vice-président.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Très bien. Nous allons

procéder à un vote à main levée. Êtes-vous favorables à la motion?

Des députés: Oui.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Bien. Je pense que c'est
au tour de Mme Gill pour... combien de minutes?

M. Marcus Powlowski: Non, je pense que c'est mon tour, mon‐
sieur Schmale. Les libéraux...

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Je n'ai pas encore la
liste.
[Français]

Mme Marilène Gill: Ce sont les libéraux en premier.
[Traduction]

M. Marcus Powlowski: Je pense que les libéraux...
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Ma parole, les choses

vont vraiment mal quand je suis aux commandes.
M. Marcus Powlowski: En effet.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Je vous aimais bien

avant.

Monsieur Powlowski, vous avez la parole pour...
M. Marcus Powlowski: ... cinq minutes.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Cinq minutes. D'ac‐

cord, je lance le chronomètre, monsieur Powlowski. C'est à vous.
M. Marcus Powlowski: Merci.

Merci aux témoins.

Je dois dire que, de tous les comités auxquels j'ai siégé, celui‑ci
est l'un des rares, avec ce groupe de témoins, qui me rende réelle‐
ment heureux. Je pense que vous serez tous d'accord pour dire que
la réponse à tant de difficultés auxquelles est confrontée la commu‐
nauté autochtone réside dans l'éducation et la prospérité écono‐
mique. Je pense que ce qui me rend heureux est de voir que la com‐
munauté financière autochtone dispose d'un leadership aussi com‐
pétent. J'entrevois de bonnes choses pour l'avenir.

Le gouvernement doit toutefois donner à la communauté autoch‐
tone les outils dont elle a besoin pour atteindre ses objectifs, et
M. Jules a parlé de la nécessité d'un changement législatif. Il a éga‐
lement parlé de la volonté, semble‑t‑il, de disposer d'une compé‐
tence fiscale dans d'autres domaines.

Je constate que l'article 83 de la Loi sur les Indiens donne aux
chefs et aux conseils le pouvoir d'imposer des taxes à des fins lo‐
cales, sur les immeubles, ainsi que sur les droits sur ceux‑ci. Je
crois que la Loi sur la gestion financière des Premières Nations
donne aux chefs et aux conseils des pouvoirs similaires.

J'en déduis, monsieur Jules, que vous voulez étendre ce pouvoir
de taxation à d'autres secteurs. De la liste que vous avez mention‐
née, je ne me souviens que du cannabis, mais je pense qu'il y avait
d'autres choses.

Votre proposition consisterait-elle à modifier la Loi sur les In‐
diens et la Loi sur la gestion des Premières Nations afin d'autoriser
l'imposition de taxes dans ces autres domaines, et de quels do‐
maines s'agirait‑il? Pourriez-vous réellement le faire d'ici cet été?
Et qui aurait le pouvoir de déterminer le montant de ces taxes?
S'agirait‑il des chefs et des conseils, ou la communauté autochtone
dans son ensemble pourrait-elle imposer des taxes sur le cannabis,
par exemple?
● (1430)

M. Clarence T. (Manny) Jules: C'est une question à plusieurs
volets.

Le message est très clair: plus notre compétence fiscale est large,
plus la responsabilité, et donc, la surveillance des autres gouverne‐
ments diminue. Nous devons avoir une compétence fiscale comme
tout autre gouvernement.
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J'estime que nombre de ces questions, comme les taxes sur le ta‐
bac, le cannabis et le carburant, la taxe d'accise et l'impôt sur le re‐
venu, pourraient être examinées au regard de la Loi d'exécution du
budget. Je pense qu'il s'agit de domaines pour lesquels nous avons
demandé un élargissement de notre compétence.

En ce qui concerne le calendrier, je propose, par l'intermédiaire
de l'Institut des infrastructures, de faire adopter la législation d'ici
l'été.

La compétence fiscale revient en définitive à la communauté.
Vous parliez de la Loi sur les Indiens. L'article 87 stipule qu'il s'agit
d'un droit individuel. La seule dérogation est celle des communau‐
tés. La communauté doit décider de quels types de compétence fé‐
dérale elle doit s'affranchir pour l'assumer.

Ces cas sont parfois complexes, car ils nécessitent la participa‐
tion des gouvernements provinciaux. C'est pourquoi nous avons des
différends fiscaux au Nouveau-Brunswick et ailleurs au pays, car
l'approche n'est pas fondée sur la loi, mais sur les programmes. Ce
n'est pas la même chose que la compétence.

Je propose une approche fondée sur la compétence plutôt que sur
les programmes. Même le partage des recettes de l'exploitation des
ressources est différent, parce que vous ne pouvez pas vous rendre
à la banque avec cela. M. Daniels ne peut pas aller sur le marché
international des obligations et dire: « J'ai le partage des recettes de
l'exploitation des ressources ». Cela pourrait changer, comme nous
l'avons vu au Nouveau-Brunswick.

M. Marcus Powlowski: À titre de suivi, si vous donniez à
chaque chef et conseil le pouvoir de déterminer les taxes qu'il sou‐
haite imposer... Vous avez parlé de la taxe sur les carburants. Ce
matin, j'ai amené l'un de mes enfants à la Première Nation de
Fort William, qui possède une patinoire où il joue au hockey. Tout
le monde à Thunder Bay y fait le plein d'essence en raison de
l'avantage fiscal et du fait que l'on ne paie pas de taxe quand on se
trouve sur le territoire d'une Première Nation.

Je suis convaincu qu'une partie de l'avantage économique dont
jouissent actuellement certaines communautés des Premières Na‐
tions est due au fait que les taxes y sont moins élevées. Ne
risque‑t‑on pas de miner cet avantage économique?

M. Clarence T. (Manny) Jules: Ici, à Kamloops, nous avons
mis en place ce que nous appelons la « taxe sur le gras » — carbu‐
rant, alcool et tabac. Cette taxe est payée par tous les membres de la
communauté, mais aussi par la société en général. Elle nous permet
de générer plus de 1 million de dollars par an en revenus. Nous uti‐
lisons cette somme pour protéger nos droits fonciers dans la réserve
et en dehors de celle‑ci. Cet argent nous permet d'investir dans
l'éducation, les infrastructures, etc.

Ce sont des questions complexes auxquelles chaque communauté
doit répondre. J'estime que si la compétence revient à la commu‐
nauté, vous éliminez alors les échappatoires que pourraient trouver
certaines personnes.
● (1435)

M. Jamie Schmale: Oh, le président est de retour. Très bien.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Schmale, d'avoir occu‐

pé mon poste. Je ne sais pas ce qui s'est passé, mais ma connexion a
été coupée. Je vous en suis reconnaissant.

Je crois comprendre que M. Powlowski a utilisé ses cinq mi‐
nutes.

Je tiens à remercier tous nos témoins d'aujourd'hui. Nous avons
utilisé pratiquement tout notre temps, et la séance a été passion‐
nante...
[Français]

Mme Marilène Gill: Excusez-moi, monsieur le président.
Le président: Oui, madame Gill?
Mme Marilène Gill: Je crois que M. Schmale souhaite interve‐

nir en même temps que moi. Quoi qu'il en soit, je voulais simple‐
ment vous mentionner, monsieur le président, qu'il restait deux
tours de parole.

Le président: Oui, nous avions décidé que nous disposerions de
90 minutes.

Mme Marilène Gill: Pendant votre absence, j'ai invoqué le Rè‐
glement. Ce n'est pas parce que vous étiez absent; je l'aurais fait
quand même. J'ai souligné le fait que trois personnes avaient pu
parler plus longuement. Cela a été permis, ce qui a évidemment en‐
levé du temps aux députés, en l'occurrence moi-même et peut-être
Mme Idlout. J'ai donc demandé que nous puissions reprendre ce
temps pour poser des questions aux témoins.

Le président: Très bien, nous allons compléter ce tour de ques‐
tions, pour plaire à tout le monde.

Madame Gill, vous avez la parole pour deux minutes et demie.
Mme Marilène Gill: Merci, monsieur le président.

Monsieur Calla, j'aimerais vous poser une simple question
concernant le problème philosophique que vous avez soulevé et qui
fait que l'adhésion de certaines communautés n'est pas quelque
chose de gagné.

Pourriez-vous nous en dire davantage là-dessus?

Par ailleurs, on a parlé de Trans Mountain, tout à l'heure. J'ima‐
gine que cela peut être perçu comme une prise de position politique
de la part du Conseil de gestion financière des Premières Nations.

Croyez-vous que cela peut être un obstacle à l'adhésion des
autres Premières Nations?
[Traduction]

M. Harold Calla: Je crois qu'au début, peu de collectivités
étaient en mesure de percevoir les possibilités économiques offertes
par l'utilisation de services d'accès au capital. C'est ce qui est arrivé
d'abord et avant tout. De nouvelles décisions rendues par la Cour
suprême du Canada ont donné aux Premières Nations le pouvoir de
participer à l'économie d'une façon plus générale. Tout à coup, les
Premières Nations peuvent observer des activités économiques
liées à leurs collectivités et constater la façon dont elles peuvent ap‐
puyer leur désir de subvenir aux besoins de leurs propres collectivi‐
tés.

Lorsque les gens ont commencé à observer des réussites, ils ont
voulu participer à cette initiative. Ce succès a découlé du fait que
les gens se sont inscrits au départ, ont obtenu des prêts auprès de
l'Administration financière des Premières Nations et ont commencé
à les utiliser pour soutenir les intérêts et les plans de leur collectivi‐
té.

Je pense qu'au départ, les collectivités n'ont pas remarqué l'initia‐
tive parce que les possibilités économiques n'étaient pas à leur por‐
tée ou parce que les collectivités ne savaient pas comment dévelop‐
per les possibilités qui étaient à leur portée. Le renforcement de
cette capacité leur a ouvert la voie pour le faire.
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[Français]
Mme Marilène Gill: Je suis désolée de vous arrêter ici, mon‐

sieur Calla, mais le temps file tellement vite, et j'aurais aimé que
vous répondiez à la deuxième partie de ma question.

Pensez-vous que votre participation au conseil d'administration
de Trans Mountain, par exemple, peut être vue comme une prise de
position politique et que cela peut décourager certaines Premières
Nations d'adhérer à la Loi sur la gestion financière des premières
nations?
[Traduction]

M. Harold Calla: Tout ce que je peux vous dire, madame, c'est
que cela ne s'est pas produit jusqu'à maintenant. En fait, je suis en‐
couragé par le fait qu'ils me disent qu'ils souhaitent que quelqu'un
soit présent là-bas.

Le président: Cette intervention a épuisé le reste du temps.

Madame Idlout, vous avez la parole pendant deux minutes et de‐
mie.
● (1440)

Mme Lori Idlout: Qujannamiik.

Je poserai mes questions en anglais à Clarence Manny Jules, le
représentant de la Commission de la fiscalité des premières nations.

Votre article, qui parle des lacunes systémiques et du fait qu'il
faut cinq fois plus de temps pour mettre en oeuvre des projets au‐
tochtones, m'a vivement intéressée. Je me demandais si vous pour‐
riez nous expliquer les raisons pour lesquelles plus de temps est né‐
cessaire avant que les projets soient prêts à être mis en oeuvre et
nous parler des mesures qui sont prises pour remédier à cela.

M. Clarence T. (Manny) Jules: Lorsque nous parlons de projets
dont la réalisation prend de quatre à six fois plus de temps dans les
réserves qu'ailleurs, cela est attribuable au fait que la collectivité
manque de ressources. Il y a un manque de capacité à régler les
problèmes, un manque de réglementation et un manque de plans de
match en ce qui concerne le travail à accomplir. Nous, les représen‐
tants d'institutions, travaillons ensemble pour tenter de faire tomber
ces barrières de manière à ce qu'il soit possible de faire des affaires
sur nos territoires aussi rapidement qu'à l'extérieur de ceux-ci.

Cela exige notamment que nous travaillions avec d'autres institu‐
tions, comme le Conseil de gestion des terres des Premières na‐
tions, à la modification de la politique sur les ajouts aux réserves et
de la politique sur les revendications particulières, et à long terme,
à la création de notre propre système de titres fonciers afin que les
terres puissent être transférées à notre titre, et non à celui du gou‐
vernement fédéral, ou même des gouvernements provinciaux ou
territoriaux.

Pour réduire le temps requis pour les investissements, nous avons
besoin d'institutions et de moyens novateurs pour gérer ces pro‐
blèmes. C'est en fin de compte le cadre des institutions qui compa‐
raissent devant vous aujourd'hui à titre de témoins.

Le président: Il vous reste environ 20 secondes, madame Idlout.
Mme Lori Idlout: Qujannamiik.

Je vous pose très rapidement la question suivante: qu'est-ce qui
devrait être mis en place pour que les gouvernements fédéral, pro‐
vinciaux et territoriaux puissent servir les collectivités autochtones
au même rythme que le reste du Canada?

M. Clarence T. (Manny) Jules: Nous avons besoin d'une légis‐
lation facultative. Nous avons dépassé le moment... et cela
concerne les questions qui ont été posées à M. Calla.

L'un des aspects de la philosophie, c'est que les gens doivent être
en mesure d'être renseignés et de prendre des décisions éclairées.
C'est ce que nous proposons. Nous voulons que les gens utilisent la
législation et les institutions en pleine connaissance de cause. Il faut
prévoir du temps pour élaborer des mesures législatives. Ce temps
est d'une importance cruciale. L'élaboration d'un texte de loi peut
parfois prendre jusqu'à sept ans. Nous devons être en mesure de ré‐
duire ce délai et de faire avancer le processus beaucoup plus rapide‐
ment.

Le président: Merci, monsieur Jules.

Monsieur Schmale, vous disposez de cinq minutes.
M. Jamie Schmale: Monsieur le président, c'est avec plaisir que

je prendrai la parole, mais je pense que la motion indiquait juste‐
ment que les interventions s'arrêteraient après celles de Mme Gill et
du NPD.

Le président: D'accord, cela m'a échappé. Je ne pouvais pas
communiquer avec vous à ce moment-là.

Merci beaucoup.
[Français]

J'aimerais remercier du fond du cœur les témoins qui ont compa‐
ru aujourd'hui afin de répondre à nos questions.
[Traduction]

Je remercie infiniment MM. Ernie Daniels, Steve Berna, Harold
Calla et Clarence — Manny, si je peux me permettre de vous appe‐
ler ainsi, puisque cela semble être votre surnom — Jules.

Je vous remercie vraiment d'avoir apporté des témoignages im‐
portants à notre groupe, alors que nous commençons notre étude
sur un sujet très important, à savoir les obstacles au développement
économique. Nous vous sommes très reconnaissants de votre pré‐
sence aujourd'hui, et nous nous réjouissons à l'idée de diffuser le
rapport une fois qu'il sera publié. Je vous remercie donc une fois de
plus.

Chers membres du Comité, j'aimerais lever la séance, afin que
nous puissions nous connecter de nouveau pour entreprendre la par‐
tie à huis clos de notre réunion, qui commencera dans quelques mi‐
nutes.

Tous les membres consentent-ils à cela? Je ne vois aucune main
levée.

Levons la séance. Je vous remercie infiniment encore une fois.

Désolé, j'ai entendu quelqu'un crier après moi.
La greffière: Oui, monsieur le président. Je suis désolée, mais

vous devez suspendre la séance. Nous allons faire une courte pause
pour permettre aux gens d'utiliser le lien Zoom pour se joindre au
huis clos.

Le président: D'accord. Je suis encore en train de m'habituer à
ce nouveau travail.

Je pensais qu'en levant la séance, on réalisait la même chose,
mais je suppose que ce n'est pas le cas.

Quels sont les mots que je dois prononcer, madame la greffière?
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La greffière: Utilisez simplement le mot « suspendre ».
Le président: Très bien.

Je suspends cette partie de la séance d'aujourd'hui.

Merci. Nous reprendrons la séance dans quelques minutes.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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